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Aux: Services centraux de liaison avec le Codex 
 Organisations internationales intéressées 

Du: Secrétaire, 
 Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires 
 Viale delle Terme di Caracalla 
00100 Rome, Italie 

Objet: Distribution du Rapport de la septième session du Comité du Codex sur le lait et les 
produits laitiers (ALINORM 06/29/11) 

Le rapport de la septième session du Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers sera examiné par la 
Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-neuvième session (Genève, Suisse, 3-7 juillet 2006). 

PARTIE A: QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR ADOPTION A SA 
VINGT-NEUVIEME SESSION  

Projets et avant-projets de normes et textes apparentés a l’étape 8 

1. Projet d’amendement à la Section 2 “Description” de la Norme générale pour le fromage 
(ALINORM 06/29/11 par. 25 et Annexe II); 

2. Projet de norme pour un mélange de lait concentré écrémé et de graisse végétale 
(ALINORM 06/29/11, par. 39 et Annexe III); 

3. Projet de norme pour un mélange de lait écrémé et de graisse végétale en poudre 
(ALINORM 06/29/11 par. 39 et Annexe IV);  

4. Projet de norme pour un mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale 
(ALINORM 06/29/11 par. 39 et Annexe V);  

5. Projet de norme révisée pour le Cheddar (C-1) (ALINORM 06/29/11 par. 64 et Annexe VI); 

6. Projet de norme révisée pour le Danbo (C-3) (ALINORM 06/29/11 par. 64 et Annexe VII); 

7. Projet de norme révisée pour les fromages de lactosérum (ALINORM 06/29/11 par. 71 et 
Annexe VIII); 

Les gouvernements et organisations internationales intéressées souhaitant proposer des amendements ou 
formuler des observations sur les textes susmentionnés doivent s’adresser, conformément au Guide 
concernant l’examen des normes à l’étape 8 de la procédure d’élaboration des normes Codex, y compris 
l’examen des déclarations éventuelles sur les incidences économiques (Manuel de procédure de la 
Commission du Codex Alimentarius, quinzième édition) au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, 
Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie (télécopie +39 06 57054593; de préférence par courrier 
électronique codex@fao.org ), avant le 31 mai 2006. 
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Projets et avant-projets de normes et textes apparentés à l’étape 5/8 

1. Avant-projet de norme révisée pour l’Édam (C-4) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et Annexe IX); 

2. Avant-projet de norme révisée pour le Gouda (C-5) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et Annexe X);  

3.  Avant-projet de norme révisée pour le Havarti (C-6) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et Annexe XI); 

4. Avant-projet de norme révisée pour le Samso (C-4) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et Annexe XII); 

5. Avant-projet de norme révisée pour l’Emmental (C-9) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et Annexe XIII); 

6. Avant-projet de norme révisée pour le Tilsiter (C-11) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et Annexe XIV);  

7. Avant-projet de norme révisée pour le Saint-Paulin (C-13) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et 
Annexe XV); 

8.  Avant-projet de norme révisée pour le Provolone (C-15) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et 
Annexe XVI); 

9. Avant-projet de norme révisée pour le Cottage Cheese (C-16) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et 
Annexe XVII); 

10. Avant-projet de norme révisée pour le Coulommiers (C-18) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et 
Annexe XVIII);  

11. Avant-projet de norme révisée pour le fromage à la crème (C-31) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et 
Annexe XIX);  

12. Avant-projet de norme révisée pour le Camembert (C-33) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et 
Annexe XX); 

13.  Avant-projet de norme révisée pour le Brie (C-34) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et Annexe XXI);   

14. Avant-projet de norme pour la Mozzarella (C-4) (ALINORM 06/29/11 par. 85 et Annexe XXII); 

15. Avant-projet de norme pour les matières grasses laitières à tartiner (ALINORM 06/29/11 par. 106 et 
Annexe XXIII).  

Les gouvernements et organisations internationales intéressées souhaitant proposer des amendements ou 
formuler des observations sur les textes susmentionnés doivent s’adresser, conformément au Guide 
concernant l’examen des normes à l’étape 8 de la procédure d’élaboration des normes Codex, y compris 
l’examen des déclarations éventuelles sur les incidences économiques (Manuel de procédure de la 
Commission du Codex Alimentarius, quinzième édition) au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, 
Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie (télécopie +39 06 57054593; de préférence par courrier 
électronique  codex@fao.org ), avant le 31 mai 2006. 

Avant-projets de normes et textes apparentés à l’étape 5 

1. Avant-projet de modèle de certificat d’exportation pour le lait et les produits laitiers (ALINORM 
06/29/11 par. 143 et Annexe XXIV);  

Les gouvernements et organisations internationales intéressées souhaitant proposer des amendements ou 
formuler des observations sur le texte susmentionné doivent s’adresser, conformément aux procédures 
d’élaboration des normes Codex et textes apparentés (à l’étape 5) (Manuel de procédure de la Commission 
du Codex Alimentarius, quinzième édition) au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, Viale delle 
Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie (télécopie +39 06 57054593; de préférence par courrier électronique   
codex@fao.org ), avant le 31 mai 2006. 
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PARTIE B: DEMANDE D’OBSERVATIONS ET DE RENSEIGNEMENTS 

Méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour le lait et les produits laitiers (ALINORM 06/29/11 par. 167) 

Les gouvernements et organisations internationales intéressées sont invités à formuler des observations 
sur le document susmentionné et à les adresser à: Mme Audrey Taulalo, Codex Committee on Milk and 
Milk Products, New Zealand Food Safety Authority, P.O. Box 2835 Wellington, Nouvelle-Zélande 
Télécopie +64 4 463 2583 - Courriel: audrey.taulalo@nzfsa.govt.nz avec copie au Secrétaire, 
Commission du Codex Alimentarius, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie (télécopie  
+39 06 57054593; de préférence par courrier électronique codex@fao.org) avant le 30 septembre 2007. 
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RESUME ET CONCLUSIONS 

A sa septième session, le Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers est parvenu aux conclusions 
suivantes: 

Questions soumises à la Commission du Codex Alimentarius pour adoption à sa vingt-neuvième 
session: 

Le Comité a recommandé l’adoption à l’étape 8 des projets de normes suivants:  

- Amendement à la Section 2 “Description” de la Norme générale Codex pour le fromage (par. 25 et 
Annexe II); 

- Projets de normes pour un mélange de lait concentré écrémé et de graisse végétale; un mélange de lait 
écrémé et de graisse végétale en poudre et un mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse 
végétale (par. 39 et Annexes III - V); 

- Projets de normes révisées pour le Cheddar (C-1) et le Danbo (C-3) (par. 64 et Annexes VI-VII); 

- Projet de norme révisée pour les fromages de lactosérum (par. 71 et Annexes VIII). 

Le Comité a recommandé les projets de normes ci-après pour adoption à l’étape 5/8:  

- Avant-projets de normes révisées pour l’Édam (C-4); le Gouda (C-5); le Havarti (C-6); le Samso (C-7); 
l’Emmental (C-9); le Tilsiter (C-11); le Saint-Paulin (C-13); le Provolone (C-15); le Cottage Cheese  
(C-16); le Coulommiers (C-18); le fromage à la crème (C-31); le Camembert (C-33); le Brie (C-34); 
avant-projet de norme pour la mozzarella (par. 84 et annexes IX-XXII); 

- Avant-projet de norme pour les matières grasses laitières à tartiner (par. 105 et Annexe XXIII); 

Le Comité a recommandé le texte suivant pour adoption à l’étape 5:  

- Avant-projet de modèle de certificat pour les exportations pour le lait et les produits laitiers (par. 142 et 
Annexe XXIV). 

Questions soumises à la Commission pour examen: 

Le Comité:  

- a demandé à la Commission d’amender la Norme pour les poudres de lactosérum (CODEX STAN A-15-
1995, Rév. 1-2003) pour y inclure la disposition relative au peroxyde de benzoyle (par. 21);  

- a demandé à la Commission d’amender la Norme générale Codex pour le fromage (CODEX STAN A-6-
1978, Rév.1-1999) et les autres textes pertinents lorsqu’il y a lieu pour se référer au Code d’usages du 
Codex en matière d’hygiène pour le lait et les produits laitiers (CAC/RCP 57-2004) et de supprimer les 
dispositions figurant à la Section 6.2 car elles sont déjà comprises dans le nouveau Code (par. 36-37); 

- est convenu de transmettre un document de projet sur l’amendement de la liste d’additifs alimentaires 
figurant dans la Norme Codex pour les crèmes et les crèmes préparées (CODEX STAN A-9-1976, Rév.1-
2003) pour approbation en tant que nouvelle activité dans le cadre de la procédure accélérée (par. 159 et  
Annexe XXVII). 

Questions intéressant la Commission: 

Le Comité: 

- a réaffirmé qu’il estimait nécessaire d’appliquer de manière cohérente le facteur de conversion utilisé 
pour le calcul des protéines du lait dans tout le Codex et a continué à appuyer le facteur de conversion de 
l’azote de 6,38 qui est scientifiquement justifié. Étant donné que le CCNFSDU envisage d’appliquer un 
facteur différent dans l’élaboration d’une norme pour les préparations pour nourrissons, le Comité a 
recommandé à la Commission de reconnaître qu’il existe un problème de cohérence, et de poser la 
question ci-après au CCMAS: quel facteur convient-il d’appliquer, dans les méthodes actuelles d’analyse, 
pour convertir la teneur en azote en teneur en protéines durant l’analyse des protéines du lait ?  
(par. 17-18); 
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- est convenu que les travaux sur les boissons à base de lait fermenté seront inclus dans la Norme Codex 
pour les laits fermentés, étant entendu que leur portée serait limitée à l’élaboration de dispositions 
relatives aux boissons à base de lait fermenté sans rouvrir les débats sur les dispositions figurant déjà dans 
la Norme. Il a été en outre décidé de renvoyer à l’étape 2 l’Avant-projet d’amendement, sous son nouveau 
nom, à la Norme Codex pour les laits fermentés concernant les boissons composées à base de lait 
fermenté en vue de son remaniement par un groupe de travail électronique dirigé par l’Indonésie pour 
distribution, observations à l’étape 3 et nouvel examen à la prochaine session (par. 89 et 96); 

- est convenu de renvoyer l’Avant-projet de norme pour le fromage fondu à l’étape 2 en vue de son 
remaniement par un groupe de travail traditionnel dirigé par la Nouvelle-Zélande pour distribution, 
observations à l’étape 3 et nouvel examen à la prochaine session (par. 119);  

- a décidé de constituer un groupe de travail traditionnel dirigé par la Communauté européenne, qui se 
réunira juste avant sa prochaine session, pour examiner le projet de modèle de certificat d'exportation 
pour le lait et les produits laitiers à la lumière des observations soumises à l’étape 6 (par. 143); 

- est convenu que les Etats-Unis réviseraient les dispositions relatives aux additifs alimentaires de la Norme 
Codex pour les laits fermentés liées aux laits fermentés aromatisés pour distribution, observations et 
examen à sa prochaine session (par. 149); 

- a décidé d’interrompre l’examen de la question ayant trait à la désignation des produits laitiers non 
normalisés (par. 154);  

- est convenu de demander par lettre circulaire des informations sur les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage devant figurer dans les normes pour le lait et les produits laitiers et de demander au 
groupe de travail FIL/ISO sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage de préparer une liste des 
méthodes à insérer dans les normes en cours d’élaboration par le Comité et d’examiner les méthodes 
actuelles d’analyse et d’échantillonnage du lait et des produits laitiers et de formuler des 
recommandations concernant la mise à jour des listes (par. 167); 

- s’est inquiété de ce que l’absence de plans d’échantillonnage appropriés pour le lait et les produits 
laitiers puisse donner lieu à diverses interprétations qui créeraient des difficultés pour assurer la 
protection des consommateurs et des pratiques commerciales loyales; il a donc décidé de créer un groupe 
de travail électronique dirigé par la Nouvelle-Zélande qui préparerait un document de travail sur les 
plans d’échantillonnage pour les produits laitiers en présence d’une importante erreur de mesure pour 
examen à sa prochaine session  (par. 173).  

Questions intéressant d’autres comités et groupes spéciaux du Codex: 

Comité exécutif 

Le Comité: 

- a décidé de transmettre un tableau rassemblant toutes les informations concernant le calendrier pour 
l’achèvement des activités en cours à la cinquante-huitième session du Comité exécutif (par. 16 et 
Annexe XXVIII).  

Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL) 

Le Comité: 

- a exprimé son inquiétude quant aux conséquences de l’établissement d’une définition des acides gras 
trans pour ses travaux et a demandé au CCFL d’en tenir compte (par. 20); 

-  a transmis au CCFL les sections sur l’étiquetage des projets de norme pour un mélange de lait concentré 
écrémé et de graisse végétale; un mélange de lait écrémé et de graisse végétale en poudre et un mélange 
de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale (par. 39 et Annexes III-V);  

- a transmis au CCFL pour approbation les sections sur l’étiquetage des projets et avant-projets de normes 
pour les fromages individuels ainsi que l’explication concernant la mention obligatoire du pays d’origine 
sur l’étiquette (par. 57-60, 64, 85 et Annexes VI-VII, IX-XXII); 
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- a transmis au CCFL pour approbation la section sur l’étiquetage de l’avant-projet de norme pour les 
matières grasses laitières à tartiner (par. 106 et Annexe XXIII). 

Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants (CCFAC) 

Le Comité: 

- a demandé au CCFAC de réviser les noms de catégories Codex et le système international de 
numérotation des additifs alimentaires (CAC/GL 36-1989) pour inscrire le chlorure de potassium (SIN 
508), le chlorure de calcium (SIN 509), les citrates de calcium (SIN 333), l’alginate de propylène glycol 
(SIN 405) et le citrate biacide de sodium (SIN 331i) dans la classe fonctionnelle des « stabilisants » et le 
lactate de sodium (SIN 325) dans la classe fonctionnelle des « régulateurs de l’acidité » (par. 34); 

- a transmis au CCFAC pour approbation les sections sur les additifs des projets de normes pour un 
mélange de lait concentré écrémé et de graisse végétale, un mélange de lait écrémé et de graisse végétale 
en poudre et un mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale et a demandé au CCFAC 
des conseils quant à la façon d’insérer les dispositions sur les additifs alimentaires dans la Norme 
générale Codex pour les additifs alimentaires (NGAA) (par. 39 et Annexes III-V); 

- a demandé au CCFAC d’inscrire l’oléorésine de paprika  (SIN 160c) sur sa liste prioritaire pour examen 
par le JECFA et de déterminer s’il existe des informations et des données qui permettraient au JECFA 
d’évaluer l’emploi de l’oléorésine de paprika en tant que colorant dans les aliments (par. 45); 

- a transmis au CCFAC pour approbation les sections sur les additifs des projets et avant-projets de 
normes pour les fromages individuels (par. 64, 85 et Annexes VI-VII, IX-XXII); 

- a transmis au CCFAC pour approbation la section sur les additifs de l’avant-projet de norme pour les 
matières grasses laitières à tartiner (par. 106 et Annexe XXIII); 

- a transmis au CCFAC pour approbation les listes des dispositions relatives aux additifs alimentaires 
pouvant être utilisés dans les laits fermentés nature et dans les laits fermentés ayant subi un traitement 
thermique de la Norme Codex pour les laits fermentés (par. 148 et Annexe XXV). 

Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage 

Le Comité: 

- a transmis au CCMAS la liste des méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour les normes en cours 
d’élaboration et la liste mise à jour des méthodes d’analyse et d’échantillonnage du lait et des produits 
laitiers (par. 168 et Annexe XXVI). 

Comité du Codex sur les systèmes d’inspection et de certification des importations et des exportations 
alimentaires (CCFICS) 

Le Comité: 

- est convenu de demander au CCFICS son avis sur la compatibilité de l’avant-projet de modèle de 
certificat d’exportation pour le lait et les produits laitiers avec les Directives Codex pour une 
présentation générique des certificats officiels et l’établissement et la délivrance des certificats 
(CAC/GL 38-2001, Rév.1-2005) (par. 144 et Annexe XXIV). 
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LISTE DES SIGLES UTILISES DANS LE PRESENT RAPPORT 

ALOP  Degré de protection approprié 

AOAC  Association des chimistes analytiques officiels 

BPF  Bonnes pratiques de fabrication 

CAC/GL Commission du Codex Alimentarius / Directives 

CAC/RCP Commission du Codex Alimentarius / Code d’usages international recommandé 

CCEXEC Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius 

CCFAC Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants 

CCFICS Comité du Codex sur les systèmes d’inspection et de certification des importations et des 
exportations alimentaires 

CCFL  Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires 

CCMAS Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage 

CCMMP Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers 

CCNSFDU Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime 

CE  Communauté européenne 

CL  Lettre circulaire 

CRD  Document de séance 

DJA  Dose journalière admissible 

EDA  Association laitière européenne 

FAO  Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

FDM  Matière grasse sur extrait sec 

FIL  Fédération internationale de laiterie 

ISO  Organisation internationale de normalisation 

JECFA  Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs alimentaires 

NGAA  Norme générale Codex pour les additifs alimentaires 

NGEDAP Norme générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 

NGUTL Norme générale Codex pour l’utilisation de termes de laiterie 

OIE  Office international des épizooties 

OMS  Organisation mondiale de la santé 

SIN  Système international de numérotation 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers a tenu sa septième session à Queenstown 
(Nouvelle-Zélande), du 27 mars au 1er avril 2006, à l’aimable invitation du Gouvernement néo-zélandais. La 
session a été présidée par M. Steve Hathaway, directeur du Groupe scientifique de l’Autorité néo-zélandaise de 
sécurité sanitaire des aliments. Étaient présents les délégués de 59 États et d’une organisation membres et 4 
organisations internationales. La liste des participants est jointe au présent rapport dont elle constitue l’Annexe I. 

OUVERTURE DE LA SESSION 

2. M. Steve Hathaway a ouvert la session et souhaité la bienvenue aux participants au nom du 
Gouvernement néo-zélandais. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)1 

3. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire tel que proposé. Il a noté que le point 5 devrait faire 
référence à la Norme Codex pour les laits fermentés, et non pas aux produits à base de lait fermenté, et est 
convenu d’examiner le point 3g avant les points 3e et 3f. 

4. Pour accélérer le processus, il a proposé et décidé de constituer des groupes de travail spéciaux sur les 
additifs alimentaires2 et les matières grasses laitières à tartiner3. 

5. Le Comité est convenu que le groupe de travail spécial sur les additifs alimentaires élaborerait des 
recommandations concernant les dispositions pertinentes relatives aux points 3b à 3d (mélanges), 3e et 3f et 4a à 
4n (normes C) et 5 (laits fermentés) ; adopterait une approche horizontale et axerait ses travaux sur 
l’identification des classes fonctionnelles d’additifs alimentaires technologiquement nécessaires; et formulerait 
des recommandations qui, dans la mesure du possible, feraient référence à la Norme générale Codex pour les 
additifs alimentaires (NGAA). 

6. La délégation de la Communauté européenne a présenté le document CRD 1 sur le partage des 
compétences entre la Communauté européenne et ses États membres, au titre du paragraphe 5 de l’Article II du 
Règlement intérieur de la Commission du Codex Alimentarius. 

QUESTIONS SOUMISES PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES 
COMITÉS ET GROUPES SPÉCIAUX DU CODEX (Point 2 de l’ordre du jour)4 

7. Le Comité a pris note des questions soumises par la Commission du Codex Alimentarius à ses vingt-
septième et vingt-huitième session, par  le Comité exécutif à sa cinquante-septième session et d’autres comités 
du Codex concernant les avant-projets de normes adoptés à l’étape 5 et avancés à l’étape 6 par la Commission à 
sa vingt-septième session; de la réponse de la Commission concernant la proposition d’une nouvelle norme pour 
le parmesan ; des clarifications apportées quant à la prise de décisions dans des délais précis ; de la demande 
formulée par le Comité exécutif à sa cinquante-septième session qui souhaite être tenu informé du calendrier 
proposé en vue de l’achèvement de tous les points approuvés avant 2004 au titre de nouvelles activités; de l’état 
d’avancement des approbations et des précisions demandées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
et les contaminants (CCFAC), le Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL) et le 
Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage (CCMAS) ; ainsi que de la question du facteur 
de conversion de l’azote actuellement proposé par le Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques 
ou de régime (CCNFSDU). 

                                                 
1  CX/MMP 06/7/1 
2  États-Unis d’Amérique (présidence), Australie (rapporteur), Allemagne, Canada, Communauté européenne,  France, 

Japon, Malaisie, Mexique, Népal, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Suisse, Thaïlande et FIL. 
3  Communauté européenne (présidence), Australie, Brésil, Canada, Espagne, États-Unis d’Amérique, France, 

Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Thaïlande. 
4  CX/MMP 06/7/2; CRD 10 (Observations de l'Inde et de la FIL).  
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8. Le Comité a en particulier exposé ses vues et/ou pris des décisions sur les questions suivantes : 

Nouvelle norme pour le parmesan 

9. Compte tenu de la réponse de la Commission aux questions transmises par le Comité à sa sixième 
session, cette question n'a pas été examinée. Toutefois, les délégations des États-Unis d'Amérique et de la 
Communauté européenne ont fait les déclarations suivantes : 

10. La délégation des États-Unis d’Amérique a informé le Comité que, compte tenu de l’avis formulé par les 
services juridiques de la FAO et de l’OMS sur la question de la mention du pays d’origine et des AOC en 
réponse à la demande formulée par ce Comité à sa sixième session, compte tenu en outre de la conclusion du 
président de la vingt-huitième session de la Commission selon lequel il convient de ne pas miner l’autonomie et 
l’intégrité du mandat de la Commission en prolongeant ce débat, mais bien de faciliter les travaux en cours au 
sein de ce Comité, les États-Unis invitent le Comité à se ranger aux avis formulés par les services juridiques de 
la FAO et de l’OMS et à les adopter comme siennes. 

11. Ces avis juridiques indiquent que «… les Statuts de la Commission du Codex Alimentarius, les 
dispositions relatives à l’élaboration des normes du Codex et des textes apparentés et les critères Codex régissant 
l’établissement des priorités des travaux… ne contiennent aucune disposition selon laquelle, dans les décisions 
relatives à l’élaboration d’une norme en vertu des textes susvisés, la Commission et ses organes subsidiaires 
seraient tenus d’appliquer une quelconque législation nationale ou texte apparenté concernant la protection des 
indications géographiques adoptés par ses Membres » ; ils ajoutent par ailleurs que : « En conséquence, le fait 
que le Parmigan-Reggiano soit une appellation d’origine contrôlée ne saurait empêcher la majorité des Membres 
de la Commission du Codex Alimentarius de décider d’élaborer une norme Codex pour le parmesan et ce, dans 
la mesure où les critères relatifs à l’acceptation de nouveaux travaux ont été satisfaits et qu’il n’existe aucune 
disposition selon laquelle des éléments de protection de la propriété intellectuelle – par exemple des marques 
déposées, des marques de certification, des indications géographiques ou des AOC – devraient être considérés 
comme des critères par le Codex lorsqu’il statue sur l’acceptation de nouveaux travaux ou l’adoption de 
normes. » 

12. Les États-Unis d’Amérique ont en outre recommandé que le Comité reconnaisse et accepte 
expressément les conclusions sommaires du président de la Commission concernant les travaux de ce Comité. 

13. La délégation de la Communauté européenne (CE) a rappelé que, durant la vingt-huitième session de la 
Commission, elle avait exprimé des réserves quant à l’avis formulé par les services juridiques de la FAO et de 
l’OMS du fait que celui-ci était incomplet (ALINORM 05/28/41, paragraphe 172). Le point de vue des services 
juridiques de la FAO et de l’OMS n’ayant pas été adopté par la Commission, la CE estime qu’il ne peut être 
interprété comme étant l’opinion formulée par la Commission elle-même. Il ne s’agit que de l’un des éléments 
du débat intervenu au sein de la Commission, et il ne doit pas être pris isolément. À l’issue de ce débat, il a été 
décidé de laisser la question en suspens, essentiellement en raison des divergences d’opinions entre les membres 
à ce sujet (ALINORM 05/28/41, par. 174). 

14. Par ailleurs, la CE estime que l’avis formulé par les services juridiques se borne à énoncer un « point de 
vue strictement juridique », une perspective quelque peu limitée étant donné qu’il convient de tenir compte 
d’autres éléments, notamment des droits de propriété de tiers. En outre, cet avis est assorti, au paragraphe 20, de 
la mention suivante : « sous réserve de la satisfaction de tous les critères pertinents et des dispositions relatives à 
l’élaboration des normes, y compris l’existence d’un document sur lequel la Commission fonderait sa décision ». 
D’un point de vue juridique autant que politique, la CE considère que l’avis exprimé par les services juridiques 
ne doit pas porter atteinte aux droits de propriété tels que les marques déposées, les brevets ou les indications 
géographiques. 

15. Il a été pris bonne note des déclarations des Etats-Unis et de la Communauté européenne  mais le Comité 
n’est parvenu à aucune conclusion. 
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Calendrier proposé en vue de l’achèvement de toutes les activités approuvées avant 2004 au titre des 
nouveaux travaux 

16. Le Comité est convenu de discuter d’un calendrier en vue de l’achèvement des travaux entrepris au titre 
de tous les points pertinents, et de transmettre à la cinquante-huitième session du Comité exécutif un tableau 
regroupant ces informations (voir Annexe XXVIII). 

Facteur de conversion de l’azote 

17. Le Comité a déjà fixé un facteur de conversion de l’azote de 6,38 dans toutes les nomes pour les produits 
laitiers adoptées par la Commission concernant la teneur en protéines et cette valeur est justifiée dans la 
littérature scientifique. Le Comité a réaffirmé qu’il estimait nécessaire d’appliquer de manière cohérente le 
facteur de conversion utilisé pour le calcul des protéines du lait dans tout le Codex et a continué à appuyer un 
facteur de conversion de 6,38 qui est scientifiquement justifié. 

18. Étant donné que le CCNFSDU envisage d’appliquer un facteur différent dans l’élaboration d’une norme 
pour les préparations pour nourrissons, le Comité a recommandé à la Commission de reconnaître qu’il existe un 
problème de cohérence et de poser la question ci-après au CCMAS : quel facteur convient-il d’appliquer, dans 
les méthodes actuelles d’analyse, pour convertir la teneur en azote en teneur en protéines durant l’analyse des 
protéines du lait ? 

Autres questions 

Définition des acides gras trans 

19. La délégation suisse a attiré l’attention du Comité sur la définition des acides gras trans dont 
l’intégration dans les textes du Codex sera discutée à la trente-quatrième session du CCFL (1er - 5 mai 2006). 
L’observateur de l’Association laitière européenne (EDA) a indiqué que cette définition ne tenait pas compte des 
différences physiologiques entre les divers acides gras trans. De nouvelles études scientifiques sont en cours à ce 
sujet, notamment sur les acides gras trans naturellement présents dans le lait. L’EDA est d’avis que le CCFL 
devrait reporter l’inclusion de cette définition dans l’attente des résultats de ces études. 

20. Le Comité a exprimé son inquiétude quant aux conséquences de l’établissement d’une définition des 
acides gras trans pour ses travaux, et a demandé au CCFL d’en tenir compte. 

Peroxyde de benzoyle 

21. Le Comité a noté que, suite à l’évaluation positive du JEFCA quant à l’innocuité du peroxyde de 
benzoyle, à sa trente-septième session, le CCFAC a transmis à la vingt-huitième session de la Commission la 
disposition relative au peroxyde de benzoyle en vue de son intégration dans la Norme générale Codex pour les 
additifs alimentaires, dans la catégorie 01.8.2 (poudre de lactosérum et produits à base de poudre de lactosérum, 
fromages de lactosérum non compris), pour une LM de 100 mg/kg. Compte tenu de ce qui précède, le Comité a 
invité la Commission à sa vingt-neuvième session à modifier la Norme pour les poudres de lactosérum (CODEX 
STAN A-15-1995, Rév. 1 – 2003) afin d’y inclure les dispositions relatives au peroxyde de benzoyle.  
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EXAMEN DES PROJETS DE NORMES CODEX ET TEXTES APPARENTÉS À L’ÉTAPE 7 (Point 3 
de l’ordre du jour) 

PROJET D’AMENDEMENT A LA SECTION 2 « DESCRIPTION » DE LA NORME GENERALE CODEX POUR LE 
FROMAGE (Point 3a de l’ordre du jour)5 

22. Le Comité a rappelé qu’il avait décidé, à sa sixième session, de maintenir le projet d’amendement à la 
Section 2 « Description » de la Norme générale Codex pour le fromage à l’étape 7 et de solliciter des avis sur ces 
valeurs, leur justification et les moyens de les exprimer (par exemple, en pourcentage de la matière sèche ou en 
poids relatif), en vue de faciliter les débats à la prochaine session6. 

23. Le Comité a noté : que l’établissement d’une teneur minimale en protéines du fromage a été longuement 
discuté sans aboutir à une valeur numérique ; qu’une telle valeur numérique n’était pas spécifiée dans les autres 
normes pour les fromages; et que, puisqu’il était possible de fabriquer du fromage à très faible teneur en 
protéines, la définition d’une valeur numérique risquerait d’exclure certains types de fromages faisant déjà 
l’objet d’échanges internationaux. 

24. Le Comité a donc appuyé l’approche proposée, à savoir que la teneur en protéines du fromage ne devrait 
pas être quantitativement limitée, mais devrait être nettement plus élevée que celle du mélange des matières 
premières énumérées à la section 2.1 (a) « Description » de la Norme générale Codex pour le fromage, dont les 
fromages sont faits. 

État d’avancement du projet d’amendement de la Section 2 (Description) de la Norme générale Codex 
pour le fromage 

25. Le Comité est convenu de soumettre le projet d’amendement à la vingt-neuvième session de la 
Commission pour adoption à l’étape 8 (voir Annexe II). 

PROJETS DE NORMES POUR UN MELANGE DE LAIT CONCENTRE ECREME ET DE GRAISSE VEGETALE ; POUR 
UN MELANGE DE LAIT ECREME ET DE GRAISSE VEGETALE EN POUDRE ET POUR UN MELANGE DE LAIT 
CONCENTRE ECREME SUCRE ET DE GRAISSE VEGETALE (Points 3b-d de l’ordre du jour)7 

26. Le Comité a rappelé qu’à sa vingt-septième session, la Commission avait adopté ces textes à l’étape 5 et 
qu’elle les avait avancés à l’étape 68; qu’à sa trente-troisième session, le CCFL avait approuvé les dispositions 
sur l’étiquetage telles que proposées dans les trois avant-projets de norme, et avait demandé au Comité de 
déterminer s’il convenait de clarifier ou de modifier le second paragraphe de la section 7.2 « Déclaration de la 
teneur totale en matière grasse », étant entendu que toute modification serait renvoyée au CCFL pour adoption9 ; 
et qu’à sa trente-septième session, le CCFAC avait approuvé certaines des dispositions relatives aux additifs 
alimentaires contenues dans les trois avant-projets de norme et en avait renvoyé d’autres pour examen au 
Comité10. 

                                                 
5  ALINORM 04/27/11, Annexe II ; CL 2005/14-MMP, Partie B ; CX/MMP 06/7/3 (Observations soumises par 

l’Argentine, le Brésil, la Nouvelle-Zélande, l’Uruguay et le Venezuela en réponse à CL 2004/15-MMP) ; CRD 2 
(Observations des Philippines) ; CRD 11 (Observations de la Communauté européenne). 

6  ALINORM 04/27/11, par. 22 
7  ALINORM 04/27/11, Annexes III, IV, V; CL 2004/28-MMP; CX/MMP 07/7/4 (Observations soumises à l’étape 6  

par: Argentine, Australie, Canada, Communauté européenne, États-Unis d'Amérique, France et Venezuela); 
CX/MMP 06/7/4 Add.1 (Observations soumises à l'étape 6 par la Communauté européenne et l'Inde); CRD 2 
(Observations présentées par Cuba, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie, les Philippines et la FIL); CRD 14 révisé 
(Recommandations du Groupe de travail ad hoc sur les additifs alimentaires). 

8  ALINORM 04/27/41, par. 75 et 76 et Annexe IV. 
9  ALINORM 05/28/22, par. 14 à 19. 
10  ALINORM 05/28/11, par. 44 et Annexe V. 
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Observations d’ordre général 

27. Le Comité a examiné les questions dont il avait été saisi par le CCFL à sa trente-troisième session; il est 
convenu de modifier le paragraphe figurant dans les trois avant-projets de norme, conformément à une 
proposition de la délégation canadienne qui avait été adoptée à sa sixième session, mais pas intégrée au rapport 
de cette session. Cette proposition visait à préciser ce qui suit : « Lorsque cela est requis par le pays de vente au 
détail, le nom courant du végétal dont la graisse ou l’huile sont extraites doit figurer dans le nom du produit ou 
être précisé ». La délégation malaisienne a formulé des réserves quant à cette décision, car elle est d’avis qu’il 
serait préférable de faire référence au « nom commun de la graisse végétale ou de l’huile végétale ». 

28. Outre quelques modifications rédactionnelles mineures, le Comité est convenu d’apporter les 
changements suivants aux trois avant-projets de norme : 

Section 1 - Champ d’application 

29. Le Comité est convenu d’élargir le champ d’application de la Norme aux produits destinés à un 
traitement ultérieur afin de ne pas restreindre l’utilisation technologique des produits et pour plus de cohérence 
avec le champ d’application d’autres normes. 

Section 3 - Facteurs essentiels de composition et de qualité 

30. Le Comité a éliminé les produits à base de matière grasse laitière de la liste des matières premières 
(section 3.1), conscient que le champ d’application de la norme ne couvre que les mélanges de lait écrémé 
concentré et de graisse végétale, et que l’ajout de matière grasse laitière n’est pas autorisé dans les produits visés 
par cette norme. 

31. Notant qu’à sa trente-septième session le CCFAC n’avait pas approuvé l’utilisation de chlorure de 
potassium du fait que les succédanés du sel ne constituent pas une catégorie fonctionnelle d’additifs, le Comité a 
ajouté le chlorure de potassium à la liste des ingrédients autorisés (Section 3.2) comme succédané du sel. 

32. À la section 3.4 – Composition, le nom de la catégorie « Mélange de lait concentré écrémé et de graisse 
végétale » a été modifié comme suit : « Mélange à faible teneur en matière grasse de lait concentré écrémé et de 
graisse végétale », par souci de clarté et de cohérence avec le champ d’application de la norme. Le même 
amendement a été apporté à la section 7.1 – Nom du produit pour plus de cohérence. Les deux autres normes ont 
été modifiées en conséquence. 

33. À la section 3.4 de l’avant-projet de norme pour un mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse 
végétale, le Comité est convenu de fixer la teneur minimale en matière grasse à 8 % pour la catégorie « Mélange 
de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale » et de supprimer les crochets entourant ce chiffre. 

Section 4 – Additifs alimentaires 

34. Le Comité a décidé d’ajouter les listes des additifs alimentaires recommandés par le Groupe de travail 
ad hoc sur les additifs alimentaires (voir par. 5) telles qu’elles figurent dans le document CRD 14. Il est convenu 
que les citrates de potassium SIN 332 devraient y figurer en tant qu’additifs alimentaires individuels (à savoir 
SIN 332i-ii). 

35. Le Comité a approuvé la recommandation du Groupe de travail ad hoc visant à demander au CCFAC de 
réviser la Norme du Codex sur les noms de catégorie et le système international de numérotation des additifs 
alimentaires (CAC/GL 36-1989) (Système SIN) pour inclure le chlorure de potassium (SIN 508) et le chlorure 
de calcium (SIN 509), les citrates de calcium (Sin 333), l’alginate de propylène glycol (SIN 405) et le citrate 
biacide de sodium (SIN 331i) dans la classe fonctionnelle des « stabilisants » et le lactate de sodium (SIN 325) 
dans la classe fonctionnelle des régulateurs de l’acidité. 
 
Section 6 - Hygiène 

36. Compte tenu de l’adoption du Code d’usages du Codex en matière d’hygiène pour le lait et les produits 
laitiers (CAC/RCP 57-2004) par la Commission à sa vingt-septième session, le Comité a décidé de réviser cette 
section pour y inclure une référence spécifique au Code et de supprimer les dispositions figurant à la section 6.2 
qui sont déjà comprises dans le nouveau Code. 
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37. Du fait de cette décision, le Comité est convenu de modifier en conséquence tous les autres textes 
relatifs aux produits laitiers et de demander à la Commission de modifier la Norme générale Codex pour le 
fromage (Codex Stan A-6-1978, Rév. 1-1999) et, lorsqu’il y a lieu, les autres textes pertinents. 

Section 7 - Étiquetage 

38. La délégation malaisienne a proposé de réinsérer les mentions relatives aux autres noms de produits à la 
section 7.1 « Nom du produit » afin d’éviter toute méprise quant aux produits déjà commercialisés et la 
confusion qu’elle pourrait susciter chez les autorités de réglementation et les consommateurs étant donné que ces 
noms sont utilisés depuis longtemps dans certains pays membres (par exemple « filled milk » – Ndt : lait 
réengraissé). Le Comité a rappelé le débat engagé à sa sixième session où il avait été décidé de supprimer ces 
exemples, et n’a donc pas retenu leur réinsertion. La délégation malaisienne a formulé des réserves quant à cette 
décision. 

État d’avancement du projet de norme pour un mélange de lait concentré écrémé et de graisse végétale; 
pour un mélange de lait écrémé et de graisse végétale en poudre et pour un mélange de lait concentré 
écrémé sucré et de graisse végétale 

39. Le Comité est convenu de soumettre les projets de normes à la vingt-neuvième session de la 
Commission pour adoption à l’étape 8 (voir Annexes III, IV et V). Il a décidé de transmettre les sections révisées 
sur les additifs et l’étiquetage aux Comités compétents pour approbation. Il a également décidé de demander au 
CCFAC des conseils quant à la façon d’insérer les dispositions sur les additifs alimentaires dans la Norme 
générale Codex pour les additifs alimentaires (NGAA). 

PROJETS DE NORMES REVISEES POUR LE CHEDDAR (C-1) ET LE DANBO (C-3)  
(Points 3 e-f de l’ordre du jour) 11 

40. Le Comité a rappelé qu’à sa vingt-septième session, la Commission a adopté ces deux textes à l’étape 5 
et les a avancés à l’étape 612; à sa trente-troisième session, le CCFL a demandé au Comité de réexaminer la 
section 7.2, et en particulier notamment de clarifier les dispositions relatives à la mention obligatoire du pays 
d’origine sur l’étiquette – et a approuvé toutes les autres dispositions relatives à l’étiquetage dans les deux 
normes13; à sa trente-septième session, le CCFAC a approuvé certaines des dispositions relatives aux additifs 
alimentaires dans les deux projets de normes et en a renvoyé d’autres au Comité pour nouvel examen et 
clarification.14 

Observations concernant toutes les normes pour les fromages individuels 

41. Un consensus s’est globalement dégagé au sein du Comité pour que les normes pour les fromages 
individuels soient finalisées si possible dans le même temps, mais conformément à l’examen effectué par le 
Comité exécutif à sa cinquante-cinquième session; toutefois, cette décision ne saurait en aucun cas retarder la 
mise au point définitive d’une quelconque norme au cas où il serait impossible de parvenir à un consensus au 
sujet de certaines d’entre elles. 

42. S’agissant des additifs alimentaires (section 4), le Comité a examiné les recommandations du groupe de 
travail ad hoc sur les additifs alimentaires (voir par. 5) telles que proposées dans le document CRD 15. 

                                                 
11  ALINORM 04/27/11, Annexes VI et VII; CL 2004/28-MMP; CX/MMP 07/7/4 (Observations soumises à l'étape 6 

par: Argentine, Australie, Canada, Communauté européenne, États-Unis d'Amérique, France et Venezuela); 
CX/MMP 06/7/4 Add.1 (Observations soumises à l'étape 6 par la Communauté européenne et l'Inde); CRD 2 
(Observations de Cuba, de l’Inde, de l'Indonésie, de la Malaisie, des Philippines et de la FIL); CRD 3 (Observations 
de la FIL); CRD 10 (Observations de la FIL), CRD 11 (Observations de la Communauté européenne), CRD 15 
(Recommandations du groupe de travail ad hoc sur les additifs alimentaires) 

12  ALINORM 04/27/41, par. 75 et  76 et Annexe IV. 
13  ALINORM 05/28/22, par. 20 et 21. 
14  ALINORM 05/28/11, par. 44 et 45 et Annexe V. 
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43. La délégation de la Communauté européenne, appuyée par plusieurs autres délégations, a avancé 
plusieurs propositions visant à amender les listes d’additifs alimentaires proposés par le groupe de travail ad hoc: 

• pour les fromages non affinés (ajouter les amendements de la CE): 

SIN 235 : teneur maximale en pimaricine de 1 mg/dm2 ; SIN 280-283 : BPF uniquement pour le 
traitement en surface ; SIN 350-352, SIN 577-578, SIN 338 et SIN 331i, 332i et 333i : non autorisés 
dans la mozzarella. 

Stabilisants - SIN 338, 339, 340, 341, 342, 343 et 450-452 : 2 000 mg/kg seul ou en combinaison, 
exprimés sous la forme P2 o5 dans le cottage cheese et le fromage à la crème, mais pas autorisés 
dans la mozzarella ; SIN 413, 417 et 466 : non autorisés dans la mozzarella. 

Émulsifiants - SIN 405 : non autorisé. 

Colorants - Aucun colorant autorisé dans les fromages non affinés non aromatisés, notamment SIN 
140, 141i et 141ii. 

Antiagglomérants : SIN 551-560 : non autorisés dans la mozzarella. 

• Pour les fromages affinés : 

Colorants - SIN 171 non autorisé.  

Conservateurs - SIN 200-203 : uniquement autorisés dans les fromages en tranches préemballés ; 
SIN 235 : uniquement autorisé à la teneur de 1 mg/dm2. 

Antiagglomérants - SIN 551-559 : uniquement autorisés pour les fromages en tranches ou râpés. 

44. Le Comité a décidé de remplacer la liste actuelle d’additifs alimentaires par celles proposées par le 
groupe de travail ad hoc. Le Comité est convenu de supprimer l’oléorésine de paprika de la liste des additifs 
alimentaires figurant dans les normes pour les fromages individuels, et de réexaminer son insertion une fois 
qu’elle aura été évaluée par le JECFA en tant que colorant. La délégation autrichienne, qui s’exprimait au nom 
des 15 États membres de la Communauté européenne présents à la session, a appuyé le point de vue de la 
délégation de la Communauté européenne et, dans le but de faire progresser les travaux sur ce texte, a formulé 
des réserves générales quant à la décision prise par le Comité concernant la section sur les additifs. Cette opinion 
a également été soutenue par la délégation suisse. 

45. Le Comité a demandé au CCFAC d’inscrire l’oléorésine de paprika (SIN 160c) sur sa liste prioritaire 
pour examen par le JECFA et de déterminer s’il existe des informations et des données qui permettraient au 
JECFA d’évaluer l’emploi de l’oléorésine de paprika en tant que colorant dans les aliments. 

Projet de norme révisée pour le Cheddar (C-1) 

46. Le Comité a examiné le document section par section et, outre quelques modifications rédactionnelles 
mineures et divers amendements aux versions française et espagnole, est convenu d’y apporter les modifications 
suivantes. 

Section 2 « Description » 

47. Le Comité a décidé de modifier la première note de bas de page afin de préciser que la croûte dans le 
« fromage sans croûte » n’avait pas été enlevée avant la mise en vente. Suite à un long débat sur la nécessité 
d’utiliser des enzymes d’amélioration de l’affinage et de laisser la place aux percées technologiques futures, il a 
été décidé de maintenir la mention « y compris l’ajout d’enzymes d’amélioration de l’affinage » et de supprimer 
les crochets au second paragraphe. Le Comité est convenu que cet amendement s’appliquait à toutes les normes 
individuelles pour les variétés de fromages affinés. Les délégations suisse et allemande ont formulé des réserves 
quant à cette décision. La délégation française s’est associée car elle estime que l’utilisation d’enzymes 
d’amélioration de l’affinage devrait être examinée au cas par cas pour les différentes normes. 
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48. La dernière phrase a été modifiée pour préciser que le Cheddar destiné à un traitement ultérieur ne devait 
pas nécessairement présenter le même degré d’affinage lorsque cela est justifié par des besoins techniques et/ou 
commerciaux. Le Comité a décidé que ces changements s’appliqueront de manière horizontale, lorsqu’il y a lieu, 
à toutes les autres normes pour les fromages individuels. 

Section 3.2 « Ingrédients autorisés » 

49. Le Comité a noté que le chlorure de potassium avait été supprimé de la liste des additifs alimentaires du 
fait qu’il n’existait pas de classe fonctionnelle pour les succédanés du sel. Il a donc décidé d’inclure le chlorure 
de potassium à la section 3.2 – Ingrédients autorisés en tant que succédané du sel, avec le chlorure de sodium. 

50. Il a été proposé d’ajouter le chlorure de calcium à la liste en tant qu’adjuvant de fabrication. Conscient 
que l’emploi d’adjuvants de fabrication pour la préparation des fromages ne se limite pas au calcium, le Comité 
est convenu d’ajouter les « adjuvants de fabrication inoffensifs et appropriés » à la liste des ingrédients autorisés. 

51. Le Comité a décidé que ces modifications s’appliqueront horizontalement à toutes les autres normes 
pour les fromages individuels. 

Section 3.3 « Composition » 

52. Le Comité a supprimé les crochets et fixé à 48 % — 60 % le niveau de référence pour la matière grasse 
laitière dans l’extrait sec. 

Section 4 « Additifs alimentaires » 

53. Le Comité est convenu de modifier la phrase d’introduction pour préciser que seules les classes 
d’additifs considérées comme technologiquement justifiées figurant dans le tableau de cette section pouvaient 
être utilisées. Conformément à sa décision d’ajouter les succédanés du sel aux ingrédients autorisés (voir par. 
31), il a supprimé les succédanés du sel de ce tableau. Il a décidé que ces modifications s’appliqueront 
horizontalement à toutes les autres normes pour les fromages individuels. 

Section 6 « Hygiène » 

54. Le Comité a révisé la section en conformité avec sa précédente décision (voir par. 36 et 37). 

Section 7.1 « Nom du produit » 

55. À la fin du troisième paragraphe, le Comité est convenu de modifier le texte concernant l’expression de 
la teneur en matière grasse en y ajoutant la mention suivante : « selon ce qui est jugé acceptable dans le pays de 
vente au détail » pour plus de souplesse et pour l’application horizontale de cette modification à toutes les 
normes pour les fromages individuels. Il a décidé de supprimer les crochets de la troisième note de bas de page, 
conformément à sa décision concernant le niveau de référence pour le constituant laitier (voir par. 52). 

Section 7.2 « Pays d’origine » 

56. S’agissant de la demande formulée par le CCFL à sa trente-troisième session de revoir la section 7.2. 
« Pays d’origine » et de préciser les dispositions sur la mention obligatoire du pays d’origine sur l’étiquette, 
certains pays ont estimé que les dispositions n’étaient pas justifiables pour des raisons de sécurité sanitaire des 
aliments, qu’elles augmenteraient les coûts de conformité, et n’apporteraient pas d’avantages aux 
consommateurs ; ils ont donc proposé de supprimer ces dispositions. Le Comité est néanmoins convenu de 
conserver le libellé actuel de cette section dans toutes les normes pour les fromages individuels et de transmettre 
l’explication suivante au CCFL. 
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57. Dans les normes Codex élaborées au début des années 60, avant l’adoption de la Norme générale Codex 
pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées15 (NGEDP), l’expression « pays d’origine » renvoyait 
au pays d’où provenait le nom du produit. Selon cette même approche, le « pays de fabrication » (à savoir le 
pays d’origine tel que décrit par la NGEDP) devait être mentionné lorsqu’un fromage d’une certaine variété était 
fabriqué dans un pays autre que celui d’où provenait son nom. Le maintien de cette pratique serait aujourd’hui 
contraire aux dispositions de la NGEDP, selon laquelle l’expression « pays d’origine » désigne le pays dans 
lequel le produit a été fabriqué. 

58. Par ailleurs, les normes individuelles en cours de révision se rapportent à des variétés de fromages 
fabriquées dans le monde entier sous les noms génériques indiqués dans les normes auxquelles ils se rapportent 
respectivement (suite à l’évaluation entreprise par le CCMMP à sa troisième session concernant leur importance 
pour le commerce). La section 4.5.1 de la NGEDP ne permettra pas de résoudre les différends si le litige porte 
sur le caractère générique de ces fromages. En conséquence, le CCMMP a proposé d’imposer la mention du pays 
d’origine sur l’étiquette, indépendamment de l’origine géographique des différentes variétés de fromages. 

59. Cette décision vise les objectifs suivants : 

• veiller à ce qu’à compter d’aujourd’hui, l’expression « pays d’origine » (à savoir le pays de fabrication) 
soit interprétée conformément à la section 4.5 de la NGEDP; 

• veiller à ce qu’à compter d’aujourd’hui, les mêmes dispositions d’étiquetage s’appliquent à tous les 
fabricants dans le monde, en abandonnant la démarche antérieure qui établissait une distinction entre les 
pays d’où le nom était originaire et tous les autres pays ; et, 

• veiller à fournir le maximum d’informations étant donné que l’omission de la mention du pays d’origine 
pourrait prêter à confusion ou induire les consommateurs en erreur, en particulier dans le cas de ces 
normes spécifiques du Codex. 

60. Par souci de conformité avec la Section 8.1.2 de la NGEDP, il suffit que la mention du pays d’origine 
(c’est-à-dire le pays où le produit est fabriqué) figure sur l’étiquette, et pas nécessairement à côté du nom de 
l’aliment. Par exemple, un fromage pourrait être décrit comme « fabriqué en …. (nom du pays » » ou 
simplement par la mention du nom du fabricant, à condition que cette mention comprenne aussi la mention du 
pays d’origine (c’est-à-dire le nom du pays où le produit est fabriqué). 

61. La délégation néo-zélandaise a exprimé l’avis que cette disposition ne devrait pas faire l’objet d’une 
application horizontale à l’ensemble des normes pour les fromages individuels, mais être examinée au cas par 
cas. Les délégations néo-zélandaise et australienne ont formulé des réserves quant à la décision d’imposer la 
mention du pays d’origine sur l’étiquette. 

Section 7.3 « Déclaration de la teneur en matière grasse laitière » 

62. Le Comité a décidé de modifier cette section par souci de conformité avec le libellé d’autres normes  
adoptées pour le lait et les produits laitiers et d’appliquer cette modification horizontalement à toutes les normes 
pour les fromages individuels. 

                                                 
15  CODEX STAN 1-1985 (Rév.1 – 1991) 
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Projet de norme révisée pour le Danbo (C-3) 

63. Le Comité a examiné cette norme section par section et n’y a inséré que les modifications horizontales 
précédemment arrêtées. 

État d’avancement des projets de normes révisées pour le Cheddar (C-1) et le Danbo (C-3) 

64. Le Comité est convenu d’avancer les deux projets de normes à l’étape 8 pour adoption par la 
Commission à sa vingt-neuvième session (voir Annexes VI et VII). Il a également décidé de transmettre les 
sections sur les additifs et l’étiquetage aux Comités compétents pour approbation. 

PROJET DE NORME REVISEE POUR LES FROMAGES DE LACTOSERUM (Point 3g de l’ordre du jour)16 

65. Le Comité a noté que le texte avait été adopté à l’étape 5 et avancé à l’étape 6 par la Commission à sa 
vingt-septième session17 et que le CCFL (trente-troisième session) et le CCFAC (trente-septième session) avaient 
respectivement approuvé les dispositions d’étiquetage et toutes les dispositions sur les additifs alimentaires 
proposés par le Comité18. 

66. Le Comité a examiné le document section par section et, outre quelques amendements mineurs d’ordre 
rédactionnel, est convenu d’apporter les modifications suivantes. 

Section 2 « Description » 

67. À la section 2.1, le Comité est convenu de supprimer les crochets de la phrase concernant le rapport 
protéine de lactosérum/caséine dans les produits obtenus par coagulation du lactosérum et de modifier cette 
phrase de sorte à préciser que ce rapport devrait être « nettement supérieur à celui du lait », pour reconnaître que 
les produits visés par la norme sont caractérisés par un enrichissement en protéines de lactosérum. Il a par 
ailleurs été noté que la formulation de cette phrase était fidèle à la Norme générale Codex pour le fromage 
(Codex STAN A-6-1978, Rév.1-1999, amendée en 2003). La délégation japonaise a accepté cette proposition 
étant entendu que le processus de concentration du lactosérum fait appel à des techniques membranaires, comme 
à la section 2 de cette norme. 

Section 3 «  Facteurs essentiels de composition et de qualité » 

68. Le Comité a inséré dans la section 3.2 « Ingrédients autorisés » un nouveau paragraphe pour indiquer 
que le sucre (dans la limite des BPF) n’était un ingrédient autorisé que dans les produits obtenus par la 
concentration du lactosérum par thermisation. 

69. Il est également convenu d’inclure une nouvelle section 3.3 « Substances nutritives autorisées », afin de 
permettre l’utilisation de substances minérales et d’autres éléments nutritifs dans ces produits. Le libellé de la 
nouvelle section a été harmonisé avec celui du Projet de norme pour un mélange de lait concentré écrémé sucré 
et de graisse végétale (voir point 3b de l’ordre du jour). 

                                                 
16  ALINORM 04/27/11, Annexe XXII ; CL 2004/28-MMP ; CX/MMP 07/7/4 (Observations soumises à l’étape 6 par : 

Argentine, Australie, Canada, Communauté européenne, États-Unis d’Amérique, France et Venezuela) ; CX/MMP 
06/7/4 Add.1 (Observations soumises à l’étape 6 par la Communauté européenne et l’Inde) ; CRD 2 (Observations 
de la FIL) ; CRD 11 (Observations de la Communauté européenne). 

17  ALINORM 04/27/41, par. 75-76 et Annexe IV. 
18  ALINORM 05/28/22, par. 22 ; ALINORM 05/28/11, par. 44-45 et Annexe V. 
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Section 6  «  Hygiène » 

70. Le Comité a révisé cette section conformément à sa décision antérieure (voir par. 36 et 37). 

État d’avancement du projet de norme révisée pour les fromages de lactosérum 

71. Le Comité est convenu de soumettre le projet de norme révisée à la Commission à sa vingt-neuvième 
session pour adoption à l’étape 8 (voir Annexe VIII). 

EXAMEN DES AVANT-PROJETS DE NORMES CODEX ET DE TEXTES APPARENTÉS À 
L’ÉTAPE 4 (Point 4 de l’ordre du jour) 

AVANT-PROJETS DE NORMES RÉVISÉES POUR L’ÉDAM (C-4), LE GOUDA (C-5), LE HAVARTI  
(C-6), LE SAMSO (C-7), L’EMMENTAL (C-9), LE TILSITER (C-11), LE SAINT-PAULIN (C-13), LE  PROVOLONE 
(C-15), LE COTTAGE CHEESE (C-16), LE COULOMMIERS (C-18), LE FROMAGE A LA CREME (C-31), LE 
CAMEMBERT (C-33), LE BRIE (C-34);  AVANT-PROJET DE NORME POUR LA MOZZARELLA (Point 4a-n de 
l’ordre du jour)19; 

72. Le Comité a rappelé qu’à sa sixième session, la discussion concernant la norme pour l’Édam avait été 
interrompue faute de temps et que tous les avant-projets de norme révisée pour les fromages individuels avaient 
été maintenus à l’étape 4 pour examen ultérieur durant la présente session 20. 

73. Le Comité a en outre rappelé que les modifications horizontales convenues lors de la sixième session 
s’appliquaient également aux normes pour les fromages individuels figurant sous ce point de l’ordre du jour21, à 
savoir : 

(i) la suppression du préambule ; 

(ii) la clarification apportée à la dernière phrase par l’ajout d’une référence à la fabrication, en plus de la 
vente ; la modification de la note de bas de page qui renvoie désormais à l’Annexe de la Norme 
générale Codex pour le fromage, et le remplacement du mot « degree » par « extent » dans la 
version anglaise de la section 2. Description ;  

(iii) la suppression de la deuxième phrase de l’Annexe. 

74. Outre les changements ci-dessus et les modifications horizontales convenues à cette session (voir les 
points 3e et 3f de l’ordre du jour), l’insertion des listes d’additifs alimentaires proposés par le groupe de travail 
ad hoc sur les additifs alimentaires (voir le par. 5) et certaines modifications rédactionnelles mineures, le Comité 
a décidé les changements suivants : 

Projet de norme révisée pour le Gouda (C-5) 

Section 3.3 « Composition » 

75. Pour préciser l’utilisation du terme gouda « baby », il a été convenu de spécifier un poids inférieur à 
2,5 kg. 

Projet de norme révisée pour l’Emmental (C-9) 

76. La délégation suisse a formulé des réserves au sujet de l’élaboration de cette norme car celle-ci ne 
considère pas l’appellation « Emmental » comme un nom générique. 

                                                 
19  ALINORM 04/27/11, Annexes VIII à XXI. 
20  ALINORM 04/27/11, par. 79. 
21         ALINORM 04/27/11, par. 58, 60, 61 et 73 
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77. Tout en prenant note des réserves exprimées par la délégation suisse, la délégation des États-Unis 
d’Amérique appuyée par les délégations de l’Australie, du Canada, de la Malaisie et de la Nouvelle-Zélande a 
fait valoir que l’appellation « Emmental » était de leur point de vue un nom générique et qu’elle a été considérée 
telle pendant assez longtemps. Ces délégations se sont par ailleurs déclarées préoccupées par le fait que la 
question des appellations d’origine contrôlée (AOC) et des indications géographiques continue d’être soulevée 
dans les travaux du Comité concernant les normes pour des fromages dont le nom est universellement considéré 
comme générique. L’observateur de l’Association laitière européenne (EDA) a déclaré que le nom « Emmental » 
sans autre qualificatif doit être considéré comme générique. 

Section 2  « Description » 

78. Après une longue discussion sur le poids minimum autorisé, et compte tenu que plusieurs pays 
produisent de l’Emmental d’un poids inférieur au minimum (moins de 9 kg), le Comité a décidé de modifier 
cette section pour préciser que les pays peuvent autoriser d’autres poids pour autant que le fromage présente des 
propriétés physiques, sensorielles et biochimiques similaires. La délégation française a exprimé des réserves 
quant à la décision d’inclure des enzymes d’amélioration de l’affinage dans la Norme pour l’Emmental car elle 
estime que leur emploi ne doit pas être autorisé dans ce produit. 

Projet de norme révisée pour le Saint-Paulin (C-13) 

79. Dans la section 2 « Description », le Comité a décidé de modifier la note de bas de page pour indiquer 
qu’une pellicule d’affinage pourrait être utilisée pour la fabrication du fromage sans croûte. 

Projet de norme révisée pour le Provolone (C-15) 

Section 2 « Description » 

80. Il a été convenu de modifier les températures d’affinage de 12o C– 20oC à 10oC – 20oC afin d’éviter de 
recourir inutilement aux additifs. En outre, le dernier paragraphe de cette section a été modifié pour indiquer que 
le caillé devrait présenter une valeur pH permettant le pétrissage et l’étirage. Le Comité est convenu également 
d’appliquer cette modification à la norme pour la Mozzarella. 

Projet de norme révisée pour le Cottage Cheese (C-16) 

Section 7.1 « Nom du produit » 

81. La dernière phrase du premier paragraphe a été modifiée pour préciser que le nom du produit ne devait 
pas risquer d’induire en erreur le consommateur du pays de vente au détail. Il a été décidé d’appliquer également 
cette modification à la norme pour le fromage à la crème. 

82. Il a été convenu de supprimer l’expression « cottage cheese à caillé sec » du premier paragraphe de cette 
section, et de modifier le dernier paragraphe pour indiquer que l’expression « caillé sec » ou « à la crème » se 
rapportait au style ou à la nature du produit, ce qui permet d’utiliser des qualificatifs qui permettraient une plus 
grande souplesse dans la description des produits. 

Projet de norme révisée pour le Coulommiers (C-18) 

83. Il a été décidé d’ajouter Penicillium candidum, une autre moisissure permettant la formation d’une 
croûte et la maturation, à la section 3.5 « Procédure d’affinage essentielle », et d’appliquer cette modification 
aux autres fromages à moisissures blanches comme le Brie et le Camembert. 

Projet de norme révisée pour le fromage à la crème (C-16) 

84. Il a été convenu d’utiliser dans les versions française et espagnole l’expression « cream cheese » en plus 
des expressions « crème au fromage » et « queso de nata » et « queso crema ». Il a été décidé de modifier en 
conséquence le titre et la section 7.1 « Nom du produit » de la norme. 
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État d’avancement des Avant-projets de normes révisées pour l’Édam (C-4), le Havarti (C-6), le Samso 
(C-7), l’Emmental (C-9),  le Tilsiter (C-11), le Saint-Paulin (C-13), le Provolone (C-15), le Cottage Cheese 
(C-16), le Coulommiers (C-18), le fromage à la crème (C-31), le Camembert (C-33) et le Brie (C-34); et de 
l’Avant-projet de norme pour la Mozzarella 

85. Le Comité est convenu d’avancer les avant-projets de norme pour les fromages individuels à l’étape 5/8 
pour adoption par la Commission à sa vingt-neuvième session (voir les Annexes IX – XXII) et de soumettre les 
projets de sections sur les additifs et l’étiquetage aux Comités compétents pour approbation. 

AVANT-PROJET DE MODELE POUR LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX BOISSONS A BASE DE LAIT FERMENTE 
(Point 4o de l’ordre du jour)22 

86. Le Comité a rappelé qu’à sa sixième session il avait décidé de diffuser des dispositions types pour les 
boissons à base de lait fermenté pour observations à l’étape 3 et examen ultérieur à sa prochaine session, et de 
constituer un groupe de travail, dirigé par l’Indonésie, afin d’examiner les différentes options concernant la 
nouvelle activité relative aux boissons à base de lait fermenté et de préparer une proposition pour examen à sa 
prochaine session23. 

87. La délégation indonésienne a présenté le rapport du groupe de travail (CX/MMP 07/6/6) qui contient les 
recommandations suivantes : 

• une catégorie pour les boissons à base de lait fermenté doit être ajoutée à la Norme du Codex pour les 
laits fermentés ; 

• une nouvelle sous-catégorie (sous-section 2.4) devrait être créée dans la Norme pour les laits fermentés 
afin de prendre en compte les boissons à base de lait fermenté ; 

• l’adjonction de dispositions concernant les boissons à base de lait fermenté dans la Norme pour les laits 
fermentés ne doit en aucun cas entraîner une réouverture des débats sur les questions déjà convenues. 
Les seules modifications devant être apportées à la Norme pour les laits fermentés sont celles portant 
sur la catégorie des boissons à base de lait fermenté ; 

• les dispositions relatives aux boissons à base de lait fermenté qui feront l’objet de discussions au sein du 
Comité ne seront insérées dans la Norme pour les laits fermentés qu’une fois finalisées par le Comité ; 

• les travaux du Comité sur les boissons à base de lait fermenté doivent être désignés de la manière 
suivante : Dispositions pour les boissons à base de lait fermenté : Norme pour les laits fermentés. 

88. Les délégations ont majoritairement appuyé la recommandation du groupe de travail en vue de 
l’élaboration de dispositions pour les boissons à base de lait fermenté devant être incluses dans la Norme du 
Codex pour les laits fermentés (CODEX STAN 243-2003). Certaines délégations n’ont pas soutenu cette 
recommandation du fait que l’adjonction de dispositions relatives aux boissons à base de lait fermenté dans la 
Norme aura pour effet d’induire les consommateurs en erreur quant à la nature de ces produits et pourrait donner 
lieu à d’importantes modifications de la Norme. D’autres délégations ont exprimé l’avis que la décision relative 
à l’inclusion dans la Norme de dispositions concernant les boissons à base de lait fermenté ou l’élaboration 
d’une norme distincte devrait seulement être prise une fois que les dispositions concernant ces produits auront 
été finalisées par le Comité. 

                                                 
22  ALINORM 04/27/11, Annexe XXIV; CL 2004/15-MMP, Partie B; CX/MMP 06/7/5 (Observations à l'étape 3 de : 

Argentine, Australie, Brésil, Iran, Japon, Mexique et Paraguay); CX/MMP 06/7/5, Add.1 (Observations à l'étape 3 du 
Kenya et de la Thaïlande); CX/MMP 06/7/6 (Document de travail sur la nouvelle activité relative aux boissons à 
base de lait fermenté) ; CRD 4 (Observations de Cuba, de l’Inde, de l’Indonésie, du Mexique et des Philippines); 
CRD 11 (Observations de la Communauté européenne).  

23  ALINORM 04/27/11, par. 146. 
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89. Compte tenu de l’opinion majoritaire, le Comité est convenu de poursuivre ces travaux selon les 
modalités proposées par le groupe de travail, étant entendu que leur portée serait limitée à l’élaboration de 
dispositions relatives aux boissons à base de lait fermenté en vue de leur inclusion dans la Norme Codex pour les 
laits fermentés et n’entraînerait pas la réouverture du débat sur les dispositions figurant d’ores et déjà dans la 
Norme. 

90. Durant l’examen des différentes sections de l’Avant-projet de modèle de dispositions pour les boissons à 
base de lait fermenté, le Comité a formulé les observations suivantes : 

Titre 

91. Le Comité est convenu de modifier le titre comme suit : Avant-projet d’amendement à la Norme Codex 
pour les laits fermentés concernant les boissons composées à base de lait fermenté. 

Section 2  « Description » 

92.  Le Comité a examiné la question du pourcentage minimum d’ingrédients laitiers. Certaines délégations 
ont exprimé l’avis que la teneur en ingrédients laitiers proposée de 40 % aurait pour effet d’induire les 
consommateurs en erreur. Il a été rappelé qu’à sa vingt-sixième session la Commission avait donné pour mandat 
au Comité d’envisager de nouveaux travaux sur les boissons à base de lait fermenté24. Il a été noté également  
que les produits contenant 50 % d’ingrédients laitiers ou davantage étaient déjà visés par la Norme Codex pour 
les laits fermentés. 

93. Le Comité a signalé que l’on trouvait sur le marché des boissons à base de lait fermenté qui n’étaient pas 
visés par la norme. Afin de mieux cerner les différents types de produits à examiner, le Comité a demandé à la 
Fédération internationale de laiterie (FIL) de procéder à une étude des boissons à base de lait fermenté 
disponibles sur le marché et qui ne sont pas visés par la Norme Codex pour les laits fermentés. 

94. Il a été signalé qu’il convenait de réviser les dispositions (par exemple celles concernant les matières 
premières et les ingrédients autorisés) quant à leur teneur, leur libellé et leur présentation, et de les présenter de 
manière à les distinguer clairement des dispositions actuelles de la Norme. 

Section 7.1 «  Nom du produit » 

95. Plusieurs délégations ont estimé que cette section devrait être entièrement révisée. Il a été signalé que 
des noms différents étaient utilisés pour décrire ces produits, y compris des noms inventés/fantaisie, et qu’il 
serait préférable de ne pas associer le mot « lait » à ces différents noms afin de ne pas induire les consommateurs 
en erreur. 

État d’avancement de l’avant-projet de modèle pour les dispositions relatives aux boissons à base de lait 
fermenté 

96. Le Comité est convenu de renvoyer à l’étape 2 l’avant-projet d’amendement, sous son nouveau nom, à la 
Norme Codex pour les laits fermentés concernant les boissons composées à base de lait fermenté, en vue de son 
remaniement par un groupe de travail électronique dirigé par l’Indonésie25. Il a par ailleurs décidé que le groupe 
de travail devra s’appuyer sur les discussions ci-dessus et les informations fournies par la FIL (voir par. 93). Le 
document révisé sera diffusé pour observations à l’étape 3 et pour examen à la prochaine session du Comité. Il a 
été décidé que le groupe de travail électronique ne travaillerait qu’en anglais et qu’il présenterait le document 
bien avant la prochaine session afin de permettre sa diffusion et la présentation d’observations à l’étape 3. 

97. Le Comité a indiqué que ces travaux devraient être achevés d’ici 2010 (à savoir d’ici sa neuvième 
session). 

 

                                                 
24  ALINORM 03/41, paragraphe 98. 
25  Avec l’aide des pays suivants : Allemagne, Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, États-Unis d'Amérique, France, 

Inde, Italie, Japon, Kenya, Lituanie, Malaisie, Mexique, Népal, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, Thaïlande, 
Viet Nam,  ainsi que celle de la FIL.  
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES MATIERES GRASSES LAITIERES A TARTINER (Point 4p de l’ordre du 
jour)26 

98. Le Comité a rappelé qu’à sa sixième session, il avait renvoyé l’Avant-projet de norme pour les pâtes à 
tartiner à base de produits laitiers à l’étape 2 pour remaniement par un groupe de travail dirigé par la 
Communauté européenne sur la base des discussions et des observations écrites soumises à cette session, pour 
observations à l’étape 3 et examen à sa prochaine session27. 

99. La délégation de la Communauté européenne, qui a présidé le groupe de travail spécial sur les pâtes à 
tartiner à base de produits laitiers (voir par. 5), a présenté la norme révisée pour les matières grasses laitières à 
tartiner (CRD 13). Il a été noté que ce travail faisait suite à une proposition figurant dans le document CRD 12 
qui tenait compte des observations écrites soumises. 

100. Le Comité a examiné le projet de norme révisée section par section et, outre quelques amendements de 
pure forme, est convenu d’apporter les modifications suivantes. 

Titre de la norme 

101. Le Comité a accepté la proposition du groupe de travail de remplacer le titre de la norme par « Norme 
pour les matières grasses laitières à tartiner ». 

Section 4  « Additifs alimentaires » 

102. Au vu des craintes exprimées au sujet de la liste des additifs alimentaires figurant à la Section 4, le 
Comité est convenu de demander au groupe de travail spécial sur les additifs alimentaires (voir par. 5) d’élaborer 
des recommandations sur les matières grasses laitières à tartiner. 

103. Le Comité a adopté la liste d’additifs alimentaires proposée par le groupe de travail dans le document 
CRD 16. Il y a toutefois ajouté le citrate trisodique (SIN 331iii) dans la limite des BPF. 

Section 7.1 « Nom du produit » 

104. Le Comité est convenu de supprimer « pâte à tartiner à base de produits laitiers » à la Section 7.1.1 pour 
que le nom du produit soit « matière grasse laitière à tartiner », par souci de cohérence avec le titre et le champ 
d’application de la norme. 

Section 8  « Méthodes d’analyse » 

105. Le Comité a supprimé la méthode mentionnée dans cette section car elle figure déjà dans la liste des 
méthodes devant être abordées au point 8a de l’ordre du jour. 

État d’avancement de l’avant-projet de norme pour les matières grasses laitières à tartiner 

106. Le Comité est convenu d’avancer l’avant-projet de norme pour les matières grasses laitières à tartiner 
(ainsi renommé) à l’étape 5/8 pour adoption par la Commission à sa vingt-neuvième session (Voir Annexe 
XXIII) et de soumettre à l’approbation des comités concernés les sections proposées sur les additifs alimentaires 
et l’étiquetage. 

                                                 
26  CX/MMP 06/7/7 ; CX/MMP 06/7/1 Add. 1 (Observations soumises à l’étape 3 par : Argentine, Australie, Canada, 

Nouvelle-Zélande et Venezuela) ; CX/MMP 06/7/7, Add. 2 (Observations soumises à l’étape 3 par:  Colombie,  
États-Unis d’Amérique, Inde, Kenya, Thaïlande et par la FIL) ; CRD 5 (Observations de l’Inde, de la Malaisie et de 
la Nouvelle-Zélande), CRD 11 (Observations de la Communauté européenne), CRD 12 (Avant-projet de norme 
révisée pour les matières grasses laitières à tartiner préparé par le groupe de travail spécial sur les pâtes à tartiner à 
base de produits laitiers) ; CRD 13 (Avant-projet de norme révisée pour les matières grasses laitières à tartiner 
préparé par le groupe de travail spécial sur les pâtes à tartiner à base de produits laitiers) ; CRD 16 
(Recommandations sur les additifs alimentaires pour les matières grasses laitières à tartiner, préparées par le groupe 
de travail spécial sur les additifs alimentaires). 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LE FROMAGE FONDU (Point 4q de l’ordre du jour)28 

107. Le Comité a rappelé qu’à sa sixième session, il avait renvoyé l’avant-projet de norme à l’étape 2 en vue 
de sa révision sur la base de la discussion et des observations écrites, pour diffusion, observations à l’étape 3 et 
examen à sa prochaine session29. 

108. Le représentant de la FIL a présenté le document et souligné l’efficacité du groupe de travail qui avait su 
parvenir à de réels compromis sur une question très litigieuse. Le groupe de travail a reconnu qu’à l’heure 
actuelle, le fromage fondu ne suscite pas de difficultés dans les échanges internationaux, en dépit des 
insuffisances que présentent les normes existantes A-8 (a), A-8 (b) et A-8 (c) et de leur application très disparate 
dans les législations nationales. Il s’est concentré sur l’élaboration d’une norme pour le fromage fondu en 
général, destinée à remplacer les normes existantes A-8 (a) et A-8 (b). 

109. Les documents ont principalement pour objet de: 

i) faire la distinction entre le fromage fondu et les préparations à base de fromage fondu; 

ii) continuer d’élaborer la norme sur un plan général afin de ne pas exclure les très nombreux produits 
qui portent actuellement le nom de fromage fondu; 

iii) élaborer une approche plus moderne des fromages fondus portant un nom de variété. 

110. Le Comité a signalé qu’en raison de la nature complexe de ces produits, l’avant-projet de norme 
comporte des dispositions différentes de celles des autres normes pour les produits laitiers, et que des 
recommandations relatives aux teneurs en extrait sec et les dispositions concernant les additifs ont été fournies 
par la FIL (voir document CX/MMP 06/7/8, Add.2). 

111. De nombreuses délégations se sont déclarées en faveur de l’élaboration de ce document, tout en 
reconnaissant qu’il convenait de l’améliorer, et ont fait valoir que la grande quantité de produits faisant l’objet 
d’échanges internationaux et les problèmes qui pourraient surgir dans le commerce international en raison des 
différences dans les législations nationales justifiaient la poursuite de ces travaux au sein du Comité. 

112. D’autres délégations ont jugé préférable d’abandonner ces travaux étant donné qu’à l’heure actuelle les 
produits concernés ne posent pas de difficultés dans le commerce international ; elles ont également évoqué les 
risques liés à une absence de définition de la teneur minimale en fromage, ainsi que la difficulté d’identifier 
clairement les produits visés par la norme. 

113. Étant donné que la majorité des délégations étaient favorables à la poursuite de l’élaboration de ce 
document, le Comité a examiné le document section par section afin de recueillir des observations en vue de son 
amélioration. Outre les commentaires écrits, les observations suivantes ont été formulées : 

                                                 
28  CX/MMP 06/7/8; CX/MMP 06/7/8, Add.1 (Observations soumises à l'étape 3 par l'Argentine, l'Australie, le Japon, 

la Nouvelle-Zélande et le Venezuela); CX/MMP 06/7/8, Add.2 (Observations de la FIL); CX/MMP 06/7/8, Add.3 
(Observations à l'étape 3 du Canada, des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de l'Inde et de la Thaïlande); CRD 5 
(Observations soumises par l'Inde et la Nouvelle-Zélande); CRD 11 (Observations de la Communauté européenne). 

29  ALINORM 04/27/11, par. 90. 
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Facteurs essentiels de composition 

114. Plusieurs délégations se sont déclarées favorables à l’approche consistant à faire le lien entre les 
différentes composantes du fromage fondu, plutôt que d’exprimer un pourcentage et/ou une teneur minimale, car 
cette approche faciliterait la normalisation de ces différents types de produits. Certaines ont fait valoir qu’il 
faudrait remanier cette section pour plus de clarté, et réexaminer les teneurs minimales en extrait sec; que les 
dispositions concernant le qualificatif  « tartinables » devraient être précisées, et que le libellé de cette section 
devrait être cohérent et ne pas répéter des notions relatives à l’étiquetage des produits, par exemple section 7.1 
Nom du produit. 

115. Certaines délégations ont exprimé l’avis que le fromage devrait constituer la catégorie d’ingrédients la 
plus importante, avec une teneur d’au moins 50 % ; que l’autorisation d’une faible teneur en fromage dans ces 
produits pourrait être incompatible avec l’utilisation du terme « fromage » tel que défini dans la Norme générale 
pour l’utilisation de termes de laiterie ; que dans les variétés désignées de fromage fondu, le pourcentage de 
fromage dont le nom est utilisé doit encore être examiné; que la teneur en fromage devait être calculée non 
seulement sur la base des produits, mais aussi sur celle de l’extrait sec ; et que la fixation d’une valeur maximale 
de matière grasse laitière dans l’extrait sec (par exemple 75 %) pourrait avoir pour effet d’exclure certains 
fromages fondus d’ores et déjà disponibles sur le marché. 

116. L’inclusion de la gélatine et des amidons dans les ingrédients autorisés a été examinée, et il a été signalé 
qu’elle dépendrait de l’issue de la discussion sur les justifications technologiques de l’utilisation des agents 
stabilisants et des épaississants dans les produits. 

Additifs alimentaires 

117. Plusieurs délégations ont estimé que cette section devrait être améliorée et examinée de manière plus 
approfondie du point de vue de l’utilisation des classes fonctionnelles d’additifs dans les différents types de 
fromages fondus. Il a en outre été noté qu’il convenait de tenir compte des apports provenant des matières 
premières pour l’élaboration de la liste des additifs. 

Étiquetage 

118. Il a été observé qu’il faudrait rendre cette section plus claire afin de ne pas induire les consommateurs en 
erreur quant à la nature de ces produits; qu’elle devrait être conforme aux dispositions de la section 3 et traiter 
exclusivement de l’étiquetage et non des facteurs essentiels de qualité (par exemple la texture des fromages 
fondus tartinables) ; qu’il convenait de poursuivre l’examen des dispositions relatives à la désignation et à la 
texture des fromages fondus tartinables ; que les dispositions de plusieurs alinéas (par exemple 7.1.3 et 7.1.5) 
devraient permettre de mieux distinguer les différents produits auxquelles elles se rapportent ; et qu’il convenait 
d’examiner la déclaration figurant sur l’étiquette concernant les ingrédients non laitiers et les additifs d’origine 
animale utilisés dans les produits. 

État d’avancement de l’avant-projet de norme pour le fromage fondu 

119. Le Comité est convenu de renvoyer l’Avant-projet de norme à l’étape 2 en vue de son remaniement par 
un groupe de travail traditionnel dirigé par la Nouvelle-Zélande30 sur la base de la discussion ci-dessus et des 
commentaires écrits soumis à la présente session, puis pour diffusion, observations à l’étape 3 et nouvel examen 
à la prochaine session. Il a été convenu que ce groupe de travail se réunirait en mars 2007 à Bruxelles et qu’il 
travaillerait en anglais seulement. 

120. Le Comité a indiqué que ces travaux devraient être achevés d’ici 2010, soit avant sa neuvième session.  

                                                 
30  Avec l'aide des pays suivants : Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Canada, États-Unis d'Amérique, 

France, Inde, Irlande, Italie, Japon, Nouvelle-Zélande, Suède, Thaïlande, ainsi que celle de la FIL.  
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AVANT-PROJET DE MODELE DE CERTIFICAT D’EXPORTATION POUR LE LAIT ET LES PRODUITS LAITIERS 
(POINT 4r de l’ordre du jour)31 

121. Le Comité a rappelé qu’à sa sixième session, il avait renvoyé le projet de modèle de certificat 
d’exportation à l’étape 2 aux fins de remaniement par un groupe de travail dirigé par la Suisse, sur la base des 
débats et des observations écrites soumises à cette session32. 

122. Le Comité s’est déclaré globalement favorable au document préparé par le groupe de travail qui a permis 
d’améliorer sensiblement les versions précédentes.  

123. Le Comité a examiné le document section par cette section et, outre quelques amendements de pure 
forme, a procédé aux modifications suivantes. 

Introduction 

124. Le Comité a ajouté à la fin de la dernière phrase du paragraphe 1 « il convient de s’y référer lors de 
l’élaboration de certificats officiels ou officiellement reconnus pour le lait et les produits laitiers », afin de 
s’aligner sur le modèle de certificat d’exportation pour le poisson et les produits de la pêche. 

125. Le libellé du second paragraphe a été modifié afin de préciser que le certificat ne porte pas sur les 
questions de santé animale et végétale à moins que celles-ci ne se rapportent directement à la sécurité sanitaire 
des aliments, et d’indiquer que plusieurs autres informations peuvent figurer sur un certificat unique. Une phrase 
a été ajoutée pour préciser que lorsqu’une attestation relative à la santé animale est nécessaire, il convient de 
faire référence au Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OIE. 

Objectifs 

126. Le libellé du paragraphe 5 a été modifié pour refléter plus précisément le mandat du Codex, à savoir 
protéger la santé des consommateurs et maintenir des pratiques loyales dans le commerce alimentaire. 

Champ d’application 

127. Au paragraphe 9, le Comité est convenu d’étendre le champ d’application aux produits laitiers 
composés, par souci de complétude. 

Définitions 

128. Les définitions des termes « inspection » et « exigences spécifiées » ont été alignées sur celles des 
Principes applicables à l’inspection et à la certification des importations et des exportations alimentaires 
(CAC/GL 20-1995). 

Utilisation de modèles de certificats d’exportation pour le lait et les produits laitiers 

129. Cette section a été modifiée afin de décrire plus précisément la présentation du modèle de certificat et 
son utilisation. Le Comité a notamment décidé d’ajouter au paragraphe 13 deux phrases indiquant que le modèle 
de certificat comprend une série de champs et que pour assurer la validité du certificat, tous les champs doivent 
être remplis. Un nouveau paragraphe a été ajouté renvoyant aux Directives du Codex pour une présentation 
générique des certificats officiels et l’établissement et la délivrance des certificats concernant la présentation et 
la méthode de transmission des certificats. 

130. Le Comité a discuté des modalités de délivrance des « certificats de remplacement » et des « addenda », 
et a modifié le texte pour préciser que ces certificats devaient être signés par un agent autorisé, mais pas 
nécessairement par la même personne. 

                                                 
31  CX/MMP 06/7/9; CX/MMP 06/7/9, Add.1 (Observations soumises à l’étape 3 par l'Argentine, l'Australie, l’Inde, la 

Nouvelle-Zélande, la Thaïlande, ainsi que par la FIL et l’OIE); CRD 5 (Observations de l’Inde, de la Malaisie et de 
la Nouvelle-Zélande); CRD 11 (Observations de la Communauté européenne). 

32   ALINORM 04/27/11, par. 108. 
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I. Éléments permettant d’identifier le lait et les produits laitiers 

131. Le Comité s’est penché sur la nécessité de conserver la mention « Nature du produit » ; certaines 
délégations ont fait valoir que le nom du produit associé au titre du certificat suffisait à lui seul à identifier la 
denrée; reconnaissant toutefois que cette information pourrait s’avérer utile dans certains cas pour identifier les 
caractéristiques du produit, le Comité a supprimé les crochets et conservé le texte. Il a également été précisé que 
la nature des produits devait être décrite conformément aux sections 2.1 (lait), 2.2 (produit laitier) et 2.3 (produit 
laitier composé) de la Norme générale Codex pour l’utilisation de termes de laiterie. 

132. La description du « Nom du produit » a été modifiée pour bien préciser que les informations fournies 
dans cette section devaient être identiques à celles figurant sur l’étiquette et permettre d’identifier la denrée 
alimentaire. Le Comité a également décidé d’ajouter la phrase suivante concernant les certificats visant les 
échantillons d’aliments: « Lorsqu’un certificat doit être délivré pour des échantillons commerciaux, l’envoi 
d’échantillons de denrées alimentaires destinées à être évaluées par le pays importateur peut être décrit par une 
expression telle que « échantillons commerciaux ». Une mention claire doit être portée sur le certificat ou 
l’emballage indiquant que l’échantillon n’est pas destiné à la vente et qu’il est sans valeur commerciale. » 

133. Le Comité a engagé un long débat sur la nécessité de fournir des renseignements concernant la date de 
fabrication, la date de durabilité minimale ou la date de péremption. Il a été signalé que les agents n’étaient pas 
en mesure de certifier la durabilité minimale d’un produit, et que cette information est fournie par les 
producteurs. Il a par ailleurs été indiqué que les informations relatives à la durabilité minimale étaient très 
importantes pour certains pays importateurs qui sont souvent amenés à prendre des décisions sur l’entrée des 
produits sur leur territoire, en particulier des produits laitiers, en se fondant sur les informations figurant dans les 
certificats. Conscient que cette question devait être réexaminée, le Comité a décidé de mettre entre crochets la 
définition des termes identification du (des) lot(s)/code date, ainsi que la section correspondante de l’Appendice, 
pour nouvel examen à sa prochaine session. 

II. Origine du lait et des produits laitiers 

134. Dans la description des « moyens de transport »,  la deuxième phrase a été remplacée par des 
dispositions relatives à l’entrée des conteneurs d’expédition et aux numéros de plomb, compte tenu du fait qu’un 
volume important de produits laitiers est acheminé par conteneurs. 

135. La description de l’exportateur ou de l’expéditeur [Licence d’exportation No] a été intégralement 
supprimée, car la rubrique est suffisamment explicite. 

III. Attestation 

136. Le Comité a modifié la description de « l’attestation relative à la santé publique » précisant que les 
produits doivent provenir d’un établissement en règle avec l’autorité compétente dans le pays. Il a éliminé le 
qualificatif « compétent » associé à la mention du système HACCP, qui n’avait pas lieu d’être, et a assoupli les 
dispositions relatives au système HACCP en ajoutant les mots «s’il y a lieu ». 

137. Le Comité a modifié la dernière phrase de manière à ce que le produit puisse être conforme aux 
dispositions du pays exportateur en matière d’hygiène, à celles du Code d’usages en matière d’hygiène pour le 
lait et les produits laitiers, ou aux deux. Conscient qu’il fallait rouvrir le débat sur l’acceptation des produits 
laitiers sur la seule base du respect des dispositions du pays exportateur ou du Code d’usages en matière 
d’hygiène pour le lait et les produits laitiers, le Comité a placé entre crochets toute la section et la rubrique 
correspondante dans l’Appendice afin de réexaminer la question à sa prochaine session. 

Annexe (Modèle de certificat d’exportation pour le lait et les produits laitiers) 

138. Le Comité a supprimé les crochets autour de l’expression « Nature du produit » conformément à sa 
précédente décision (voir par. 131). 
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139. La rubrique « Identification du(des) lot(s) » demeure un champ à part entière. Le Comité a remplacé 
l’expression « Code date » par « Date de fabrication » et, conformément à sa décision (voir par. 133), a ajouté un 
nouveau champ intitulé « Date de durabilité minimale », qui s’appliquera en tant que de besoin en fonction des 
mentions figurant sur l’étiquette. Les deux champs ont été mis entre crochets pour nouvel examen à la prochaine 
session. 

140. Le Comité a noté que les renseignements relatifs à l’établissement de fabrication, au numéro d’identité 
ou d’agrément du fabricant étaient souvent insuffisants pour permettre l’identification simple et rapide des 
producteurs. Il a donc décidé qu’il convenait d’obtenir des informations sur le nom et l’adresse du fabricant, et a 
modifié ce champ en conséquence. La délégation néerlandaise a formulé des réserves quant à cette décision. 

141. Le Comité a par ailleurs noté que le numéro de la licence d’exportation était souvent insuffisant pour 
permettre une identification rapide et contacter l’exportateur ou l’expéditeur. Il a donc ajouté un nouveau champ 
intitulé « Numéro de la licence d’exportation, le cas échéant ». 

142. Dans la première case du champ « Attestation », le Comité a décidé d’éliminer « Du point de production 
des matières premières au point d’exportation » et de placer entre crochet tout le champ conformément à sa 
décision précédente (voir par. 137). 

État d’avancement de l’avant-projet de modèle de certificat d’exportation pour le lait et les produits 
laitiers 

143. Le Comité est convenu de soumettre l’avant-projet de modèle de certificat à la vingt-neuvième session 
de la Commission pour adoption à l’étape 5 (voir Annexe XXIV). Il a décidé d’axer les débats de sa prochaine 
session sur les sections entre crochets. Afin de faciliter cette discussion, le Comité est convenu de constituer un 
groupe de travail traditionnel dirigé par la Communauté européenne qui examinera le document à la lumière des 
observations présentées. Il a été décidé que ce groupe de travail se réunirait juste avant la prochaine session du 
Comité, et qu’il ne travaillerait qu’en anglais. 

144. Le Comité est convenu de demander au Comité du Codex sur les systèmes d’inspection et de 
certification des importations et des exportations alimentaires (CCFICS) son avis sur la compatibilité du texte 
avec les Directives Codex pour une présentation générique des certificats officiels et l’établissement et la 
délivrance des certificats (CAC/GL 38-2001, Rév.1-2005). 

145. Le Comité a signalé que ces travaux devraient être achevés d’ici 2008, soit avant sa huitième session. 

LISTE D’ADDITIFS ALIMENTAIRES SPÉCIFIQUES POUR LA NORME CODEX POUR LES LAITS 
FERMENTÉS (Point 5 de l’ordre du jour)33 

146. Le Comité a rappelé qu’à sa sixième session, il avait décidé de diffuser pour observations la liste 
d’additifs alimentaires spécifiques pour la Norme Codex pour les laits fermentés, et qu’un groupe de travail 
animé par les États-Unis avait été chargé de réviser la liste sur la base des commentaires reçus, pour distribution, 
observations et examen à la prochaine session du Comité34. 

147. Le Comité a examiné les recommandations du groupe de travail ad hoc sur les additifs alimentaires (voir 
par. 5) figurant dans le document CRD 15, et il a décidé : 

i) d’approuver la liste des additifs alimentaires pouvant être utilisés dans les laits fermentés nature, et 
d’insérer ces informations dans la Norme Codex pour les laits fermentés (voir Annexe XXV, 
Partie 1) ; 

                                                 
33  CX/MMP 06/7/10; CL 2004/15-MMP, Partie B; CX/MMP 06/7/10, Add.1 (Commentaires présentés par l'Argentine, 

l'Australie, le Japon, la Lituanie, la Nouvelle-Zélande et la FIL); CX/MMP 06/7/8, Add.2 (Observations de la 
Colombie, de la Communauté européenne, des États-Unis d'Amérique, du Kenya, de l'Inde et de la Thaïlande ); CRD 
6 (Observations du Kenya et de l’Inde); CRD 11 (Observations de la Communauté européenne) ; CRD 14 
(Recommandations du groupe de travail ad hoc sur les additifs alimentaires). 

34  ALINORM 04/27/11, par. 111 et 112. 
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ii) d’approuver la liste des additifs alimentaires pouvant être utilisés dans les laits fermentés (nature) 
ayant subi un traitement thermique, et d’insérer ces informations dans la Norme du Codex pour les 
laits fermentés (voir Annexe XXV, Partie 2). 

148. Le Comité est convenu de transmettre les deux textes ci-dessus au CCFAC pour approbation. 

149. S’agissant des dispositions relatives aux additifs alimentaires utilisés dans les laits fermentés aromatisés, 
le Comité est convenu que les États-Unis d’Amérique réviseraient celles figurant dans le document CX/MMP 
06/7/10 sur la base des observations écrites, pour diffusion, observations et examen par la prochaine session du 
Comité. Il a par ailleurs décidé que la liste révisée des additifs alimentaires devrait énumérer expressément 
chacun des additifs figurant dans une classe fonctionnelle (par exemple, stabilisants, épaississants); qu’elle 
devrait être conforme aux dispositions relatives aux additifs alimentaires pouvant être utilisés dans les laits 
fermentés nature; et qu’elle devrait identifier clairement les additifs alimentaires déjà approuvés et figurant au 
Tableau 3 de la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires (NGAA). 

150. Le Comité a précisé que le document préparé par les États-Unis d’Amérique devrait être présenté 
suffisamment tôt pour permettre sa diffusion bien avant la prochaine session  pour observations. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LA DÉSIGNATION DES PRODUITS LAITIERS NON 
NORMALISÉS (Point 6 de l’ordre du jour)35 

151. Le Comité a rappelé qu’à sa sixième session, il avait décidé de chargé un groupe de travail dirigé par la 
France de préparer un document de travail sur la désignation des produits laitiers non normalisés qui serait 
examiné lors de la présente session puis transmis au CCFL36. 

152. La délégation française a présenté le document CX/MMP 06/7/11, et rappelé que le groupe de travail 
avait pour mandat d’examiner la question de la désignation des produits laitiers non normalisés, ce qui limitait 
son travail aux seuls produits laitiers. 

153. Elle a indiqué qu’un questionnaire avait été diffusé afin d’identifier des exemples de description de 
produits laitiers non normalisés, notamment avec référence au nom de produits laitiers visés par les normes du 
Codex, afin de mieux comprendre les critères qui les distinguait des produits laitiers normalisés. 

154. Elle a ajouté qu’il serait difficile d’élaborer des règles harmonisées plus spécifiques que les règles 
générales d’étiquetage et que la Norme générale Codex pour l’utilisation des termes de laiterie. Compte tenu de 
ces difficultés, il a été proposé de mettre un terme à ces travaux. 

155. Le Comité a entériné la proposition du groupe de travail d’interrompre ces travaux. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’AMENDEMENT DE LA LISTE D’ADDITIFS FIGURANT DANS 
LA NORME CODEX POUR LES CREMES ET LES CREMES PREPAREES (Point 7 de l’ordre du 
jour)37 
156.  Il a été rappelé qu’à la sixième session du Comité, la FIL avait été invitée à préparer une proposition de 
projet de nouvelle activité en vue de l’amendement de la liste figurant dans la Norme Codex pour les crèmes et 
les crèmes préparées, pour examen à la présente session38. 

                                                 
35  CX/MMP 06/7/11; CX/MMP 06/7/11 Add.1 (Observations de l'Inde, du Kenya et de la Thaïlande); CRD 7 

(Observations de la Colombie, du Kenya et de l’Inde); CRD 11 (Observations de la Communauté européenne). 
36  ALINORM 04/27/11, par. 132. 
37  CX/MMP 06/7/12; CX/MMP 06/7/12 Add.1 (Observations de l'Inde et de la Thaïlande); CRD 8 (Observations du 

Kenya); CRD 11 (Observations de la Communauté européenne). 
38  ALINORM 04/27/11, par. 149. 
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157. L’observateur de la FIL a présenté le document CX/MMP 06/7/12 et a expliqué que, du fait de la 
révision de la liste d’additifs figurant à la section 4 de la norme, il a été proposé d’amender la liste actuelle. 

158. Le Comité a entériné cette proposition et examiné le projet de document annexé à CX/MMP 06/7/12. Il a 
décidé que la révision porterait sur l’ensemble des listes d’additifs alimentaires. 

159. Le Comité a décidé de transmettre le projet de document (voir Annexe XXVII) à la vingt-neuvième 
session de la Commission pour approbation en tant que nouvelle activité dans le cadre de la procédure accélérée. 
Dans l’attente de son approbation, une liste révisée sera diffusée pour observations à l’étape 3 et examinée par le 
Comité à sa huitième session. 

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (Point 8 de l’ordre du jour) 

METHODES D’ANALYSE ET D’ECHANTILLONNAGE POUR LE LAIT ET LES PRODUITS LAITIERS (Point 8a de 
l’ordre du jour)39 

160. Le Comité a rappelé qu’il était convenu à sa sixième session de demander par lettre circulaire des 
informations sur les nouvelles méthodes d’analyse et d’échantillonnage devant figurer dans les normes pour le 
lait et les produits laitiers. Il avait par ailleurs décidé de demander au groupe de travail FIL/ISO/AOAC sur les 
méthodes d’analyse et d’échantillonnage : i) de préparer une liste de méthodes devant figurer dans les normes en 
cours d’élaboration par le Comité en se fondant sur les informations reçues ; ii) d’examiner les méthodes 
actuelles d’analyse et d’échantillonnage du lait et des produits laitiers et de formuler des recommandations 
concernant la mise à jour de la liste des méthodes ; et iii) de préparer des recommandations relatives aux plans 
d’échantillonnage des produits laitiers en se fondant sur les Directives générales sur l’échantillonnage 
récemment arrêtées par le CCMAS.40 

161. Avant de présenter le rapport, le représentant de la FIL, qui s’exprimait également au nom de l’ISO, a 
informé le Comité de la fin de la collaboration tripartite, entre la FIL, l’ISO et AOAC International, sur les 
méthodes d’analyse et d’échantillonnage. AOAC International n’était malheureusement plus en mesure de 
contribuer activement à ces travaux ; le rapport sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage a donc été 
préparé par la FIL en collaboration avec l’ISO. 

Méthodes devant figurer dans les normes en cours d’élaboration par le Comité 

162. À la demande formulée lors de la sixième session du Comité, la FIL et l’ISO ont préparé une liste de 
méthodes (CX/MMP 06/7/13 Partie II) devant figurer dans les normes en cours d’élaboration par le Comité. 

163. Le représentant de la FIL a informé le Comité que des modifications avaient été apportées au tableau et 
qu’une version révisée avait été présentée dans le document CRD 9. Il a également attiré l’attention du Comité 
sur le fait que la portée de la méthode recommandée ne précisait pas toujours le produit concerné. La FIL et 
l’ISO étaient toutefois d’avis que ces méthodes étaient appropriées car elles avaient été approuvées pour des 
types de produits très semblables, comme l’indique la colonne « Statut ». 

164. Concernant la recommandation formulée lors de la vingt-septième session du CCMAS (CX/MMP 
06/7/2, par. 15), le Comité a décidé, conformément à la recommandation de la FIL, de confirmer au CCMAS 
l’applicabilité des normes FIL 4A:2004 et ISO 5534:2004 pour l’extrait sec dans les fromages individuels. 

                                                 
39  CX/MMP 06/7/13 (Rapport du groupe de travail FIL/ISO sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour les 

produits laitiers) ; CL 2005/12-MMP, Partie B ; CX/MMP 06/7/13, Add. 1 (Observations soumises par la Colombie 
et la Thaïlande) ; CRD 9 (Observations soumises par la FIL). 

40  ALINORM 04/27/11, par. 134 à 136. 
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Examen des méthodes actuelles d’analyse et d’échantillonnage pour le lait et les produits laitiers 

165. Répondant à la demande formulée lors de la sixième session du Comité, le groupe de travail FIL/ISO 
avait révisé les dispositions relatives aux méthodes actuelles d’analyse et d’échantillonnage du lait et des 
produits laitiers préconisées par ces deux organisations et répertoriées dans le document Codex Méthodes 
d’analyse et d’échantillonnage recommandées (CODEX STAN 234). La FIL et l’ISO ont informé le Comité 
qu’elles avaient décidé de publier conjointement, à compter de 2001, des méthodes standard d’analyse et 
d’échantillonnage du lait et des produits laitiers. Il s’ensuit qu’une seule norme conjointe, portant un numéro de 
méthode FIL et un numéro de méthode ISO, est publiée pour chaque disposition. La FIL et l’ISO ont par ailleurs 
entamé un vaste programme de révision de leurs méthodes d’analyse et d’échantillonnage, qui a entraîné le 
besoin de modifier de nombreuses méthodes applicables aux produits laitiers dans la norme CODEX STAN 234. 

166. Les modifications proposées sont indiquées dans le tableau du document CX/MMP/06/7/13 Partie I. 
Pour les raisons susmentionnées, le groupe de travail FIL/ISO n’est plus en mesure d’émettre un avis sur les 
méthodes de l’AOAC et ne les a donc pas incluses dans son rapport. Le Comité a noté qu’une erreur dans cette 
liste concernant l’extrait sec dans le fromage de lactosérum (la méthode devant être de Type I et non pas de type 
IV) avait été corrigée. 

167. Le Comité est convenu de demander par lettre circulaire des informations sur les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage devant figurer dans les normes pour le lait et les produits laitiers. Il est également convenu de 
demander au groupe de travail FIL/ISO sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage : 

i) de préparer une liste de méthodes à insérer dans les normes en cours d’élaboration par le Comité ; 

ii) d’examiner les méthodes actuelles d’analyse et d’échantillonnage du lait et des produits laitiers et 
de formuler des recommandations concernant la mise à jour des listes. 

État d’avancement des méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour le lait et les produits laitiers 

168. Le Comité est convenu de soumettre à l’approbation du CCMAS la liste de méthodes devant figurer 
dans les normes en cours d’élaboration par le Comité (voir Annexe XXVI, Partie 1) et la liste révisée des 
méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour le lait et les produits laitiers (voir Annexe XXVI, Partie 2). 

Plans d’échantillonnage des produits laitiers fondés sur les Directives générales sur l’échantillonnage 

169. À la demande de la sixième session du CCMMP, le groupe de travail FIL/ISO sur les méthodes 
d’analyse et d’échantillonnage a examiné les questions relatives à l’application de plans d’échantillonnage 
fondés sur les Directives générales Codex sur l’échantillonnage (CAC/GL 50-2004). Les conclusions de cet 
examen sont présentées dans le document CX/MMP 06/7/13 Partie III. 

170. La FIL et l’ISO ont à cet égard conclu que ces Directives générales sur l’échantillonnage ne peuvent pas 
être immédiatement appliquées à l’évaluation de la conformité des produits laitiers pour un certain nombre de 
raisons, à savoir : 

i. en premier lieu, la présence d’importantes erreurs de mesure lors de l’évaluation de nombreuses 
dispositions relatives aux produits laitiers ; 

ii. l’absence de définition de la rigueur nécessaire dans les plans d’échantillonnage ; 

iii. l’application à des produits en vrac de plans d’échantillonnage visant des lots d’articles distincts. 

171. La FIL et l’ISO ont ensuite étudié d’autres options en matière de plans d’échantillonnage (Annexe du 
document CX/MMP 06/7/13, Partie III) mais ont jugé qu’elles présentaient toutes des faiblesses affectant la 
validité ou la rigueur des plans d’échantillonnage. 

172. Le groupe de travail FIL/ISO a donc conclu qu’il ne pouvait émettre de recommandations spécifiques 
concernant les plans d’échantillonnage des produits laitiers fondés sur les Directives générales Codex sur 
l’échantillonnage. 
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173. Le Comité s’est inquiété de ce que l’absence de plans d’échantillonnage appropriés puisse donner lieu à 
diverses interprétations qui créeraient des difficultés pour assurer la protection des consommateurs et des 
pratiques commerciales loyales. Il a donc décidé de créer un groupe de travail électronique dirigé par la 
Nouvelle-Zélande41, chargé de préparer un document de travail sur les plans d’échantillonnage pour les produits 
laitiers en présence d’une importante erreur de mesure pour examen à sa prochaine session. Il a par ailleurs été 
décidé que ce groupe de travail électronique travaillerait exclusivement en anglais. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 9 de l’ordre du jour) 

174. Le Comité a été informé que sa huitième session devrait se tenir en Nouvelle-Zélande, dans environ 
deux ans, sous réserve de confirmation après accord entre les Secrétariats du Codex et de la Nouvelle-Zélande. 

                                                 
41  Avec l’assistance de l’Afrique du Sud, de l’Australie, des États-Unis d’Amérique, de la France, de l’Irlande, du 

Royaume-Uni et de la FIL. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Objet Étape  Mesures à 
prendre par: 

Document de référence 
(ALINORM 06/29/11) 

Projet d’amendement de la Norme générale 
Codex pour le fromage  

8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 25 et Annexe II 

Projet de norme pour un mélange de lait concentré 
écrémé et de graisse végétale  

8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 39 et Annexe III 

Projet de norme pour un mélange de lait écrémé et 
de graisse végétale en poudre  

8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 39 et Annexe IV 

Projet de norme pour un mélange de lait concentré 
écrémé sucré et de graisse végétale  

8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 39 et Annexe V 

Projet de norme révisée pour le Cheddar (C-1) 8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 64 et Annexe VI 

Projet de norme révisée pour le Danbo (C-3) 8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 64 et Annexe VII 

Projet de norme révisée pour les fromages de 
lactosérum  

8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 71 et Annexe VIII 

Avant-projet de norme révisée pour l’Édam (C-4) 5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe IX 

Avant-projet de norme révisée pour le Gouda  
(C-5) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe X 

Avant-projet de norme révisée pour le Havarti  
(C-6) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XI 

Avant-projet de norme révisée pour le Samsø 
(C-7) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XII 

Avant-projet de norme révisée pour l’Emmental 
(C-9) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XIII 

Avant-projet de norme révisée pour le Tilsiter  
(C-11) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XIV 
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Objet Étape  Mesures à 
prendre par: 

Document de référence 
(ALINORM 06/29/11) 

Avant-projet de norme révisée pour le Saint-
Paulin (C-13) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XV 

Avant-projet de norme révisée pour le Provolone 
(C-15) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par.85 et Annexe XVI 

Avant-projet de norme révisée pour le Cottage 
Cheese (C-16) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XVII 

Avant-projet de norme révisée pour le 
Coulommiers (C-18) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XVIII 

Avant-projet de norme révisée pour le fromage à 
la crème (ou “Cream Cheese”)(C-31) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XIX 

Avant-projet de norme révisée pour le Camembert 
(C-33) 

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XX 

Avant-projet de norme révisée pour le Brie (C-34) 5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XXI 

Avant-projet de norme pour la Mozzarella 5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 85 et Annexe XXII 

Avant-projet de norme révisée pour les matières 
grasses laitières à tartiner  

5/8 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 106 et Annexe XXIII 

Avant-projet de modèle de certificat d’exportation 
pour le lait et les produits laitiers  

5 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius  

Huitième 
CCMMP 

Par. 143 et Annexe XXIV 

Avant-projet d’amendement à la Norme Codex 
pour les laits fermentés concernant les boissons 
composées à base de lait fermenté  

2/3 Groupe de travail 
électronique  

Huitième 
CCMMP 

Par. 96 

Avant-projet de norme pour le fromage fondu  2/3 Groupe de travail 
traditionnel  
Huitième 
CCMMP 

Par. 119 

Amendement de la Liste d’additifs figurant dans 
la Norme Codex pour les crèmes et les crèmes 
préparées  

1/2/3 Vingt-neuvième 
Commission du 

Codex 
Alimentarius 

Par. 159 et Annexe XXVII 
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Objet Étape  Mesures à 
prendre par: 

Document de référence 
(ALINORM 06/29/11) 

Liste d’additifs alimentaires spécifiques pour la 
Norme Codex pour les laits fermentés (laits 
fermentés aromatisés) 

- États-Unis 
d’Amérique  
Neuvième 
CCMMP 

Par. 149 

Méthodes d’analyse et d’échantillonnage devant 
figurer dans les normes pour le lait et les produits 
laitiers  

- Comments 
IDF/ISO 

Neuvième 
CCMMP 

Par. 167  

Document de travail sur les plans 
d’échantillonnage pour les produits laitiers en 
présente d’une importante erreur de mesure 

- Groupe de travail 
électronique  
Neuvième 
CCMMP  

Par. 173 

Document de travail sur la question de la 
désignation des produits laitiers non normalisés  

Inter-
rompu  
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ANNEXE II 

 

PROJET D’AMENDEMENT DE LA NORME GENERALE CODEX POUR LE FROMAGE 

(Codex STAN A-6-1978, Rév.1-1999, amendée en 2003)  

(à l’étape 8 de la procédure)1 
 

2. DESCRIPTION 

2.1 « Le fromage est le produit affiné ou non affiné, de consistance molle ou semi-dure, dure ou extradure 
qui peut être enrobé et dans lequel le rapport protéines de lactosérum/caséine ne dépasse pas celui du lait, et 
qui est obtenu : 

(a)   par coagulation complète ou partielle des protéines du lait, du lait écrémé, du lait partiellement 
écrémé, de la crème, de la crème de lactosérum ou du babeurre, seuls ou en combinaison, grâce à 
l'action de la présure ou d'autres agents coagulants appropriés et par égouttage partiel du lactosérum 
résultant de cette coagulation, tout en respectant le principe selon lequel la fabrication du 
fromage entraîne la concentration des protéines du lait (notamment de la caséine), la teneur en 
protéines du fromage étant par conséquent nettement plus élevée que la teneur en protéines du 
mélange des matières premières ci-dessus qui a servi à la fabrication du fromage et/ou 

(b) par l'emploi de techniques de fabrication entraînant la coagulation des protéines du lait et/ou des 
produits provenant du lait, de façon à obtenir un produit fini ayant des caractéristiques physiques, 
chimiques et organoleptiques similaires à celles du produit défini à l'alinéa (a). » 

 

                                                 
1  Le projet d’amendement proposé est signalé par des caractères gras. 
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ANNEXE III 

PROJET DE NORME POUR UN MÉLANGE DE LAIT CONCENTRÉ ÉCRÉMÉ 
ET DE GRAISSE VÉGÉTALE 

(À l’étape 8 de la procédure) 

1. CHAMP D’APPLICATION 

La présente norme s’applique à un mélange de lait concentré écrémé et de graisse végétale, également désigné 
mélange de lait écrémé concentré non sucré et de graisse végétale destiné à la consommation directe ou à un 
traitement ultérieur, conformément à la description figurant à la Section 2 ci-dessous. 

2. DESCRIPTION  

Un mélange de lait concentré écrémé et de graisse végétale est un produit obtenu par recombinaison des 
constituants du lait et d’eau potable ou par élimination partielle de l’eau et adjonction d’huile végétale 
comestible, de graisse végétale comestible ou d’une combinaison des deux, en conformité avec les critères de 
composition énoncés à la section 3 de la présente norme.  

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 MATIERES PREMIERES 

Lait et laits en poudre1, autres extraits secs du lait et graisses/huiles1 végétales comestibles. 

Les produits laitiers ci-après sont autorisés aux fins d’ajustement de la teneur en protéines : 

-  Rétentat du lait Le rétentat du lait est un produit obtenu après concentration des protéines du lait 
par ultrafiltration du lait, du lait partiellement écrémé ou du lait écrémé ; 

-  Perméat du lait Le perméat du lait est un produit obtenu après élimination des protéines du lait 
et de la matière grasse laitière contenue dans le lait, le lait partiellement écrémé 
ou le lait écrémé par ultrafiltration ; et 

- Lactose1  

3.2 INGREDIENTS AUTORISES 

- Eau potable 

- Chlorure de sodium et/ou chlorure de potassium 

3.3 SUBSTANCES NUTRITIVES AUTORISEES 

Lorsque les Principes généraux régissant l’adjonction d’éléments nutritifs aux aliments (CAC/GL 09-1987) le 
permettent, les teneurs maximales et minimales en vitamines A, D et autres substances nutritives, le cas échéant, 
devraient être prescrites par la législation nationale en fonction des besoins de chaque pays y compris, s’il y a 
lieu, l’interdiction d’utiliser certaines substances nutritives. 

3.4  COMPOSITION 

Mélange de lait concentré écrémé et de graisse végétale 

Teneur minimale en matière grasse      7,5 % m/m 

Teneur minimale en extrait sec dégraissé du lait 2    17,5 % m/m 

Teneur minimale en protéines du lait dans l’extrait sec dégraissé du lait2  34 % m/m 

                                                           
1  Voir les dispositions des normes Codex concernant ces produits. 
2  La teneur en extrait sec dégraissé du lait comprend l’eau de cristallisation du lactose. 
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Mélange à faible teneur en matière grasse de lait concentré écrémé et de graisse végétale 

Teneur minimale en matière grasse      > 1 % et < 7,5 % m/m 

Teneur minimale en extrait sec dégraissé du lait 2    19 % m/m 

Teneur minimale en protéines du lait dans l’extrait sec dégraissé du lait2  34 % m/m 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les dispositions ci-après sont subordonnées à l’approbation du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et 
les contaminants et à leur incorporation dans la norme générale pour les additifs alimentaires. 

Seuls les additifs alimentaires mentionnés ci-après peuvent être utilisés et ce, uniquement dans les limites fixées. 

No. SIN Nom de l’additif Concentration maximale 
Émulsifiants 
322 Lécithines Limitée par les BPF 
 
Stabilisants 
331i Citrate biacide de sodium Limitée par les BPF 
331iii Citrate trisodique Limitée par les BPF 
332i Citrate biacide de potassium Limitée par les BPF 
332ii Citrate tripotassique Limitée par les BPF 
333 Citrate de calcium Limitée par les BPF 
508 Chlorure de potassium Limitée par les BPF 
509 Chlorure de calcium Limitée par les BPF 
 
Régulateurs de l’acidité 
170i Carbonate de calcium Limitée par les BPF 
339i Orthophosphate monosodique 
339ii Orthophosphate disodique   
339iii Orthophosphate trisodique 
340i Orthophosphate monopotassique  
340ii Orthophosphate dipotassique 
340iii Orthophosphate tripotassique 
341i Orthophosphate monocalcique  
341ii Orthophosphate dicalcique 
341iii Orthophosphate tricalcique 
450i Diphosphate disodique 
450ii Diphosphate trisodique 
450iii Diphosphate tétrasodique 
450v Diphosphate tétrapotassique 
450vi Diphosphate dicalcique 
450vii Diphosphate biacide de calcium 
451i Triphosphate pentasodique  
451ii Triphosphate pentasodique 
452i Polyphosphate de sodium  
452ii Polyphosphate de potassium 
452iii Polyphosphate de sodium-calcium 
452iv Polyphosphate de calcium 
452v Polyphosphate d’ammonium 

10000 mg/kg total combiné  
exprimé en P2O5 

500i Carbonate de sodium Limitée par les BPF 
500ii Carbonate acide de sodium Limitée par les BPF 
500iii Sesquicarbonate de sodium Limitée par les BPF 
501i Carbonate de potassium Limitée par les BPF 
501ii Carbonate acide de potassium Limitée par les BPF 
 
Épaississants 
407 Carragenane Limitée par les BPF 
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5. CONTAMINANTS 

Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales pour 
les contaminants et les résidus de pesticides et de médicaments vétérinaires fixées par la Commission du Codex 
Alimentarius. 

6. HYGIÈNE 

Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme soient préparés et manipulés 
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé – Principes généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 4-2003), du Code d’usages en matières d’hygiène pour le lait et 
les produits laitiers (CAC/RCP 57-2004) et des autres textes pertinents du Codex tels que les Codes d’usages en 
matière d’hygiène et les Codes d’usages. Les produits doivent satisfaire à tout critère microbiologique établi 
conformément aux Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les 
denrées alimentaires (CAC/GL 21-1997).  

7. ÉTIQUETAGE 

Outre la disposition de la norme générale du Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent. 

7.1 NOM DU PRODUIT 

Le produit doit être désigné : 

 - Mélange de lait concentré écrémé et de graisse végétale ; ou 

 - Mélange de lait à faible teneur en matière grasse concentré écrémé et de graisse végétale. 

D’autres noms peuvent être utilisés si cela est autorisé par la législation nationale du pays de vente. 

7.2 DECLARATION DE LA TENEUR TOTALE EN MATIERE GRASSE 

La teneur totale en matière grasse doit être déclarée d’une manière jugée acceptable dans le pays de vente au 
consommateur final, soit (i) en pourcentage de la masse ou du volume, soit (ii) en grammes par portion tels 
qu’ils figurent sur l’étiquette, à condition que le nombre de portions soit indiqué. 

La présence de graisse et/ou d’huile végétale comestible doit être précisée sur l’étiquette. Lorsque cela est requis 
par le pays de vente au détail, le nom courant du végétal dont la graisse ou l’huile sont extraites doit figurer dans 
le nom du produit ou être précisé. 

7.3 DECLARATION DE LA TENEUR EN PROTEINES DU LAIT 

La teneur en protéines du lait doit être déclarée d’une manière acceptable dans le pays de vente au 
consommateur final, soit (i) en pourcentage de la masse ou du volume, soit (ii) en grammes par portion tels 
qu’ils figurent sur l’étiquette, à condition que le nombre de portions soit indiqué. 

7.4 LISTE DES INGREDIENTS 

Nonobstant les dispositions de la section 4.2.1 de la norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 3-1999), les produits laitiers uniquement utilisés aux fins 
d’ajustement de la teneur en protéines ne doivent pas être déclarés.   

7.5 MISE EN GARDE 

L’étiquette doit préciser que le produit ne doit pas être utilisé comme préparation pour nourrissons. Par 
exemple : « NE CONVIENT PAS AUX NOURRISSONS ». 

8. MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE ET D’ANALYSE 

Voir Volume 13 du Codex Alimentarius. 
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ANNEXE IV 

PROJET DE NORME POUR UN MÉLANGE DE LAIT ÉCRÉMÉ  
ET DE GRAISSE VÉGÉTALE EN POUDRE 

(À l’étape 8 de la procédure) 

1. CHAMP D’APPLICATION 

La présente norme s’applique à un mélange de lait écrémé et de graisse végétale en poudre destiné à la 
consommation directe ou à un traitement ultérieur, conformément à la description figurant à la section 2 ci-
dessous. 

2. DESCRIPTION 

Un mélange de lait écrémé et de graisse végétale en poudre est un produit obtenu par élimination partielle de 
l’eau des constituants du lait et adjonction d’huile végétale comestible, de graisse végétale comestible ou d’une 
combinaison des deux, en conformité avec les critères de composition énoncés à la section 3 de la présente 
norme. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 MATIERES PREMIERES 

Lait et laits en poudre1, autres extraits secs du lait et graisses/huiles1 végétales comestibles. 

Les produits laitiers ci-après sont autorisés aux fins d’ajustement de la teneur en protéines : 

- Rétentat du lait Le rétentat du lait est un produit obtenu après concentration des protéines du lait 
par ultrafiltration du lait, du lait partiellement écrémé ou du lait écrémé ; 

- Perméat du lait Le perméat du lait est un produit obtenu après élimination des protéines du lait 
et de la matière grasse laitière contenue dans le lait, le lait partiellement écrémé 
ou le lait écrémé par ultrafiltration ; et 

- Lactose1 

3.2 SUBSTANCES NUTRITIVES AUTORISEES 

Lorsque les Principes généraux régissant l’adjonction d’éléments nutritifs aux aliments (CAC/GL 09-1987) le 
permettent, les teneurs maximales et minimales en vitamines A, D et autres substances nutritives, le cas échéant, 
devraient être prescrites par la législation nationale en fonction des besoins de chaque pays y compris, s’il y a 
lieu, l’interdiction d’utiliser certaines substances nutritives. 

3.3 COMPOSITION 

Mélange de lait écrémé et de graisse végétale en poudre 

Teneur minimale en matière grasse      26 % m/m  

Teneur maximale en eau2       5 % m/m 

Teneur minimale en protéines du lait dans l’extrait sec dégraissé du lait2  34 % m/m 

                                                           
1  Voir les dispositions des normes Codex concernant ces produits. 
2  La teneur en extrait sec dégraissé du lait et en extrait sec dégraissé comprend l’eau de cristallisation du lactose. 
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Mélange de lait à faible teneur en matière grasse écrémé et de graisse végétale en poudre 

Teneur minimale en matière grasse       > 1,5 % et < 26 % m/m 

Teneur maximale en eau2       5 % m/m 

Teneur minimale en protéines du lait dans l’extrait sec dégraissé du lait2  34 % m/m 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les dispositions ci-après sont subordonnées à l’approbation du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et 
les contaminants et à leur incorporation dans la norme générale pour les additifs alimentaires. 

Seuls les additifs alimentaires mentionnés ci-après peuvent être utilisés et ce uniquement dans les limites fixées. 
No. SIN Nom de l’additif Concentration maximale 

Stabilisants 
331i Citrate biacide de sodium Limitée par les BPF 
331iii Citrate trisodique Limitée par les BPF 
332i Citrate biacide de potassium Limitée par les BPF 
332ii Citrate tripotassique Limitée par les BPF 
508 Chlorure de potassium Limitée par les BPF 
509 Chlorure de calcium Limitée par les BPF 
 
Régulateurs de l’acidité 
339i Orthophosphate monosodique 
339ii Orthophosphate disodique   
339iii Orthophosphate trisodique 
340i Orthophosphate monopotassique  
340ii Orthophosphate dipotassique 
340iii Orthophosphate tripotassique 
341i Orthophosphate monocalcique 
341ii Orthophosphate dicalcique 
450i Diphosphate disodique 
450ii Diphosphate trisodique 
450iii Diphosphate tétrasodique 
450v Diphosphate tétrapotassique 
450vi Diphosphate dicalcique 
450vii Diphosphate biacide de calcium 
451i Triphosphate pentasodique  
451ii Triphosphate pentasodique 
452i Polyphosphate de sodium  
452ii Polyphosphate de potassium 
452iii Polyphosphate de sodium-calcium 
452iv Polyphosphate de calcium 
452v Polyphosphate d’ammonium 

10 g/kg seul ou en combinaison, 
exprimée en P2O5 

500i Carbonate de sodium Limitée par les BPF 
500ii Carbonate acide de sodium Limitée par les BPF 
500iii Sesquicarbonate de sodium  Limitée par les BPF 
501i Carbonate de potassium Limitée par les BPF 
501ii Carbonate acide de potassium Limitée par les BPF 
 
Émulsifiants 
322 Lécithines Limitée par les BPF 
471 Mono- and diglycérides d’acides gras Limitée par les BPF 
 
Antiagglomérants 
170i Carbonate de calcium Limitée par les BPF 
504i Carbonate de magnésium Limitée par les BPF 
530 Oxyde de magnésium Limitée par les BPF 
551 Silice amorphe Limitée par les BPF 
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No. SIN Nom de l’additif Concentration maximale 

552 Silicate de calcium Limitée par les BPF 
553i Silicate de magnésium Limitée par les BPF 
553iii Talc Limitée par les BPF 
554 Aluminosilicate de sodium Limitée par les BPF 
556 Aluminosilicate de calcium Limitée par les BPF 
559 Silicate d’aluminium Limitée par les BPF 
341iii Orthophosphate tricalcique 
343iii Orthophosphate trimagnésien 

10 g/kg seul ou en combinaison, 
exprimée en P2O5 

 
Antioxygènes 
300 Acide ascorbique 
301 Ascorbate de sodium 

0,5 g/kg en tant qu’acide ascorbique 

304 Palmitate d’ascorbyle 
305 Stéarate d’ascorbyle 

80 mg/kg, seul ou en combinaison 

320 BHA 
321 BHT 
319 TBHQ 

100 mg/kg seul ou en combinaison, 
exprimée sur la base de graisse ou 

d’huile 

5. CONTAMINANTS 

Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales pour 
les contaminants et les résidus de pesticides et de médicaments vétérinaires fixées par la Commission du Codex 
Alimentarius. 

6. HYGIÈNE 

Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme soient préparés et manipulés 
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé – Principes généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 4-2003), du Code d’usages en matière d’hygiène pour le lait et 
les produits laitiers (CAC/RCP 57-2004) et des autres textes pertinents du Codex tels que les Codes d’usages en 
matière d’hygiène et les Codes d’usages. Les produits doivent satisfaire à tout critère microbiologique établi 
conformément aux Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les 
denrées alimentaires (CAC/GL 21-1997). 

7. ÉTIQUETAGE 

Outre les dispositions de la norme générale du Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985 Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent : 

7.1 NOM DU PRODUIT 

Le produit devra être désigné : 

 -   Mélange de lait écrémé et de graisse végétale en poudre ; ou 

 -   Mélange de lait à faible teneur en matière grasse écrémé et de graisse végétale en poudre. 

D’autres noms peuvent être utilisés si cela est autorisé par la législation nationale du pays de vente. 

7.2 DECLARATION DE LA TENEUR TOTALE EN MATIERE GRASSE 

La teneur totale en matière grasse doit être déclarée d’une manière jugée acceptable dans le pays de vente au 
consommateur final, soit (i) en pourcentage de la masse ou du volume, soit (ii) en grammes par portion tels 
qu’ils figurent sur l’étiquette, à condition que le nombre de portions soit indiqué. 

La présence de graisse et/ou d’huile végétale comestible doit être précisée sur l’étiquette. Lorsque cela est requis 
par le pays de vente au détail, le nom courant du végétal dont la graisse ou l’huile sont extraites doit figurer dans 
le nom du produit ou être précisé. 
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7.3 DECLARATION DE LA TENEUR EN PROTEINES DU LAIT 

La teneur en protéines du lait doit être déclarée d’une manière acceptable dans le pays de vente au 
consommateur final, soit (i) en pourcentage de la masse ou du volume, soit (ii) en grammes par portion tels 
qu’ils figurent sur l’étiquette, à condition que le nombre de portions soit indiqué. 

7.4 LISTE DES INGREDIENTS 

Nonobstant les dispositions de la section 4.2.1 de la norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les produits laitiers uniquement utilisés aux fins 
d’ajustement de la teneur en protéines ne doivent pas être déclarés. 

7.5 MISE EN GARDE 

L’étiquette doit préciser que le produit ne doit pas être utilisé comme préparation pour nourrissons. Par 
exemple : « NE CONVIENT PAS AUX NOURRISSONS ». 

8. MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE ET D’ANALYSE 

Voir Volume 13 du Codex Alimentarius. 
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ANNEXE V 
 

PROJET DE NORME POUR UN MÉLANGE DE LAIT CONCENTRÉ ÉCRÉMÉ SUCRÉ ET DE 
GRAISSE VÉGÉTALE 

(À l’étape 8 de la procédure) 

1. CHAMP D'APPLICATION 

Cette norme s’applique à un mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale destiné à la 
consommation directe ou à un traitement ultérieur, conformément à la description de la section 2 de cette 
norme. 

2. DESCRIPTION 

Un mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale est un produit obtenu par recombinaison 
des constituants laitiers et d’eau potable, ou par élimination partielle de l’eau, et adjonction de sucre et 
d’huile végétale comestible, de graisse végétale comestible ou d’une combinaison des deux, en conformité 
avec les critères de composition énoncés à la section 3 de la présente norme.  

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ  

3.1 MATIERES PREMIERES 

Lait et laits en poudre1, autre extrait sec du lait et matières grasses/huiles1 végétales comestibles.  

Les produits laitiers ci-après sont autorisés aux fins d'ajustement de la teneur en protéines : 

-  Rétentat du lait  Le rétentat du lait est un produit obtenu après concentration des protéines du 
lait par ultrafiltration du lait, du lait partiellement écrémé ou du lait écrémé ; 

-  Perméat du lait  Le perméat du lait est un produit obtenu après élimination des protéines du 
lait et de la matière grasse laitière contenue dans le lait, le lait partiellement 
écrémé ou le lait écrémé par ultrafiltration ; et 

-  Lactose1 (Egalement aux fins de cristallisation) 

3.2 INGREDIENTS AUTORISES 

- Eau potable 

- Sucre 

- Chlorure de sodium (et/ou chlorure de potassium) 

Dans ce produit, le sucre est généralement du saccharose, mais il est également possible d'utiliser une 
combinaison de saccharose et d'autres sucres conformément aux bonnes pratiques de fabrication. 

3.3 SUBSTANCES NUTRITIVES AUTORISEES 

Lorsque les Principes généraux régissant l’adjonction d’éléments nutritifs aux aliments (CAC/GL 09-1987) 
le permettent, les teneurs maximales et minimales en vitamines A, D et autres substances nutritives, le cas 
échéant, devraient être prescrites par la législation nationale en fonction des besoins de chaque pays y 
compris, s’il y a lieu, l’interdiction d’utiliser certaines substances nutritives. 

3.4  COMPOSITION 

Mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale 

Teneur minimale en matière grasse      8 % m/m 

Teneur minimale en extrait sec dégraissé du lait 2    20 % m/m 

Teneur minimale en protéines du lait dans l’extrait sec dégraissé du lait2  34 % m/m 

                                                 
1  Voir les dispositions des normes Codex concernant ces produits. 
2  La teneur en extrait sec dégraissé du lait comprend l’eau de cristallisation du lactose. 
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Mélange à faible teneur en matière grasse de lait concentré sucré écrémé et de graisse végétale 

Teneur minimale en matière grasse      > 1 % et < 8 % m/m 

Teneur minimale en extrait sec dégraissé du lait 2    20 % m/m 

Teneur minimale en protéines du lait dans l’extrait sec dégraissé du lait2  34 % m/m 

Pour un mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale, la teneur en sucre est limitée par les 
bonnes pratiques de fabrication à une valeur minimale qui préserve la qualité de conservation du produit et à 
une valeur maximale au-delà de laquelle une cristallisation du sucre risque de se produire. 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les dispositions ci-après sont subordonnées à l’approbation du Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
et les contaminants et à leur incorporation dans la norme générale pour les additifs alimentaires. 

Seuls les additifs alimentaires mentionnés ci-après peuvent être utilisés et ce, uniquement dans les limites 
fixées. 

No. SIN Nom de l’additif Concentration maximale 
Émulsifiants 
322 Lécithines Limitée par les BPF 
 
Stabilisants 
331(i) Citrate biacide de sodium Limitée par les BPF 
331(iii) Citrate trisodique Limitée par les BPF 
332(i) Citrate biacide de potassium Limitée par les BPF 
332(ii) Citrate tripotassique Limitée par les BPF 
333 Citrate de calcium Limitée par les BPF 
508 Chlorure de potassium Limitée par les BPF 
509 Chlorure de calcium Limitée par les BPF 
Régulateurs de l’acidité 
170(i) Carbonate de calcium Limitée par les BPF 
339(i) Orthophosphate monosodique 
339(ii) Orthophosphate disodique   
339(iii) Orthophosphate trisodique 
340(i) Orthophosphate monopotassique  
340(ii) Orthophosphate dipotassique 
340(iii) Orthophosphate tripotassique 
341(i) Orthophosphate monocalcique  
341(ii) Orthophosphate dicalcique 
341(iii) Orthophosphate tricalcique 
450(i) Diphosphate disodique 
450(ii) Diphosphate trisodique 
450(iii) Diphosphate tétrasodique 
450(v) Diphosphate tétrapotassique 
450(vi) Diphosphate dicalcique 
450(vii) Diphosphate biacide de calcium 
451(i) Triphosphate pentasodique  
451(ii) Triphosphate pentasodique 
452(i) Polyphosphate de sodium  
452(ii) Polyphosphate de potassium 
452(iii) Polyphosphate de sodium-calcium 
452(iv) Polyphosphate de calcium 
452(v) Polyphosphate d’ammonium 

10 000 mg/kg total combiné,  
exprimée en P2O5 

500(i) Carbonate de sodium Limitée par les BPF 
500(ii) Carbonate acide de sodium Limitée par les BPF 
500(iii) Sesquicarbonate de sodium  Limitée par les BPF 
501(i) Carbonate de potassium Limitée par les BPF 
501(ii) Carbonate acide de potassium Limitée par les BPF 
Épaississants 
407 Carragenane Limitée par les BPF 
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5. CONTAMINANTS 

Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales 
pour les contaminants et les résidus de pesticides et de médicaments vétérinaires fixées par la Commission 
du Codex Alimentarius. 

6. HYGIÈNE 

Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme soient préparés et 
manipulés conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé – Principes 
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 4-2003), du Code d’usages en matière d’hygiène 
pour le lait et les produits laitiers (CAC/RCP 57-2004) et des autres textes pertinents du Codex tels que les 
Codes d’usages en matière d’hygiène et les Codes d’usages. Les produits doivent satisfaire à tout critère 
microbiologique établi conformément aux Principes régissant l’établissement et l’application de critères 
microbiologiques pour les denrées alimentaires (CAC/GL 21-1997). 

7. ÉTIQUETAGE 

Outre la disposition de la norme générale du Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent. 

7.1 NOM DU PRODUIT 

Le produit devra être désigné : 

- mélange de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale ; ou  

- mélange à faible teneur en matière grasse de lait concentré écrémé sucré et de graisse végétale. 

D’autres noms peuvent être utilisés si cela est autorisé par la législation nationale du pays de vente. 

7.2 DÉCLARATION DE LA TENEUR TOTALE EN MATIÈRE GRASSE 

La teneur totale en matière grasse doit être déclarée d’une manière jugée acceptable dans le pays de vente au 
consommateur final, soit (i) en pourcentage de la masse ou du volume, soit (ii) en grammes par portion tels 
qu’ils figurent sur l’étiquette, à condition que le nombre de portions soit indiqué. 

La présence de graisse et/ou d’huile végétale comestible doit être précisée sur l’étiquette. Lorsque cela est 
requis par le pays de vente au détail, le nom courant du végétal dont la graisse ou l’huile sont extraites doit 
figurer dans le nom du produit ou être précisé. 

7.3 DÉCLARATION DE LA TENEUR EN PROTÉINES DU LAIT 

La teneur en protéines du lait doit être déclarée d’une manière acceptable dans le pays de vente au 
consommateur final, soit (i) en pourcentage de la masse ou du volume, soit (ii) en grammes par portion tels 
qu’ils figurent sur l’étiquette, à condition que le nombre de portions soit indiqué. 

7.4 LISTE DES INGRÉDIENTS 

Nonobstant les dispositions de la section 4.2.1 de la norme générale pour l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les produits laitiers uniquement utilisés 
aux fins d’ajustement de la teneur en protéines ne doivent pas être déclarés.   

 7.5 MISE EN GARDE 

L’étiquette doit préciser que le produit ne doit pas être utilisé comme préparation pour nourrissons. Par 
exemple : « NE CONVIENT PAS AUX NOURRISSONS ». 

8. MÉTHODES D’ÉCHANTILLONNAGE ET D’ANALYSE 

Voir Volume 13 du Codex Alimentarius. 
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ANNEXE VI 

PROJET DE NORME RÉVISÉE POUR LE CHEDDAR (C-1) 

(à l’étape 8 de la procédure) 

1. CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s’applique au Cheddar destiné à la consommation directe ou à un traitement ultérieur, 
conformément à la description figurant à la section 2 de la présente norme. 

2. DESCRIPTION 

Le Cheddar est un fromage affiné à pâte dure conformément à la norme générale pour le fromage (CODEX 
STAN A-6 – 1978, Rév. 2-2001). La pâte a une couleur blanc cassé ou ivoire à jaune pâle ou orange 
blanchâtre à jaune ou orange dont la texture est ferme (lorsqu'on appuie dessus avec le pouce), lisse et 
cireuse. Les trous de gaz sont absents, mais quelques ouvertures et fissures sont acceptables. Le fromage est 
fabriqué et vendu avec ou sans1 croûte, laquelle peut être enrobée.  

Pour le Cheddar prêt à la consommation, la procédure d’affinage destinée à développer les caractéristiques 
de goût et de texture dure normalement 5 semaines minimum à une température comprise entre  7 et 15 °C, 
en fonction du degré de maturité requis. D’autres conditions d’affinage (y compris l'ajout d'enzymes 
d'amélioration de l'affinage) peuvent être utilisées, pour autant que le fromage présente des propriétés 
physiques, biochimiques et sensorielles similaires à celles obtenues par la procédure d’affinage précitée. Il 
n’est pas nécessaire que le Cheddar destiné à un traitement ultérieur possède le même degré d’affinage 
lorsque cela est justifié par des besoins techniques et/ou commerciaux. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE QUALITÉ ET DE COMPOSITION 

3.1 MATIERES PREMIERES 

Lait de vache ou de bufflonne, ou leurs mélanges, et produits obtenus à partir de ces laits.  

3.2 INGREDIENTS AUTORISES  

- Cultures starter de bactéries lactiques inoffensives et/ou bactéries productrices d’arômes, et cultures 
d’autres micro-organismes inoffensifs ; 

- Présure ou autres enzymes coagulantes inoffensives appropriées ; 

- Chlorure de sodium et chlorure de potassium en tant que succédanés du sel ; 

- Eau potable ; 

- Enzymes inoffensives et appropriées pour l’amélioration du processus d’affinage; 

- Adjuvants de fabrication inoffensifs et appropriés ;  

- Farines et amidons de riz, maïs et pomme de terre : nonobstant les dispositions de la norme générale 
pour le fromage (CODEX STAN A-6 – 1978, Rév. 1-1999), ces substances peuvent être utilisées pour la 
même fonction que les antiagglomérants pour le traitement de la surface des produits coupés, en tranches 
et râpés uniquement, pour autant qu’elles ne soient ajoutées que dans les quantités fonctionnellement 
nécessaires comme prévu par les bonnes pratiques de fabrication, compte tenu de l’utilisation des 
antiagglomérants énumérés à la section 4. 

                                                 
1  Cela ne signifie pas que la croûte a été enlevée avant la mise en vente, mais plutôt que le fromage a été affiné 

et/ou conservé de telle manière qu’aucune croûte ne s’est formée (un fromage « sans croûte »). Une pellicule 
d’affinage est utilisée pour la fabrication du fromage sans croûte. La pellicule d’affinage peut également 
constituer l’enrobage qui protège le fromage. Pour le fromage sans croûte, voir également l’Annexe à la Norme 
générale Codex pour le fromage (Codex Stan A-6-1978, Rév. 1-1999). 
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3.3 COMPOSITION 

Constituant laitier : Teneur minimum  
(m/m) : 

Teneur maximum 
(m/m) : 

Niveau de référence  
(m/m) : 

 
Matière grasse laitière 
dans l’extrait sec : 

 
22 % 

 
Sans restriction 

 
 48 % à  60 % 

Matière sèche : En fonction de la teneur en matière grasse dans l’extrait sec, conformément au 
tableau ci-dessous. 

 Teneur en matière grasse dans 
l’extrait sec (m/m) : 

          Teneur en matière sèche      
minimum correspondante (m/m) :

 Égale ou supérieure à 22 % mais inférieure à 30 % : 49 % 
 Égale ou supérieure à 30 % mais inférieure à 40 % : 53 % 
 Égale ou supérieure à 40 % mais inférieure à 48 % : 57 % 
 Égale ou supérieure à 48 % mais inférieure à 60 % : 61 % 
 Égale ou supérieure à 60 % :  66 % 

Les modifications en matière de composition dépassant les minima et les maxima spécifiés ci-dessus pour la 
matière grasse laitière et la matière sèche ne sont pas considérées comme étant conformes à la section 4.3.3 
de la norme générale du Codex pour l’utilisation des termes de laiterie (CODEX STAN 206-1999). 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Seules les catégories d'additifs dont l’utilisation est justifiée selon le tableau ci-dessous peuvent être utilisées 
pour les catégories de produits spécifiées. Pour chaque catégorie d’additif autorisée par le tableau ci-dessous, 
seuls les additifs alimentaires mentionnés ci-après peuvent être utilisés et ce, uniquement dans les limites 
fixées. 

 

 Utilisation justifiée 
Catégorie fonctionnelle d’additifs : Masse du fromage Traitement de la surface/croûte 
Colorants :  X1 - 
Agents blanchissants : - - 
Acides : - - 
Régulateurs de l’acidité :  X - 
Stabilisants : - - 
Épaississants : - - 
Émulsifiants : - - 
Antioxydants : - - 
Conservateurs :  X X 
Agents moussants: - - 
Antiagglomérants:  - X 2 

1 Uniquement pour obtenir les caractéristiques de couleur décrites à la section 2 
2 Uniquement pour la surface du fromage en tranches, coupé, râpé ou râpé finement 
X =l’utilisation des additifs de cette catégorie est justifiée d'un point de vue technologique 
- = l’utilisation des additifs de cette catégorie n’est pas justifiée d’un point de vue technologique 
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(*) Pour la définition des surfaces et des croûtes du fromage, voir l’annexe à la Norme générale Codex pour le 
 fromage (Codex Stan A-6-1978, Rév. 1-1999) 

5. CONTAMINANTS 

Le lait utilisé pour la fabrication des produits visés par les dispositions de la présente Norme doit être 
conforme aux limites maximales fixées pour les contaminants et les résidus de pesticides et de médicaments 
vétérinaires par la Commission du Codex Alimentarius. 

6. HYGIÈNE 

Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme soient préparés et 
manipulés conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé – Principes 
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 4 – 2003), du Code d’usages en matière d’hygiène 
pour le lait et les produits laitiers (CAC/RCP 57-2004) et aux autres textes pertinents du Codex, tels que les 
Codes d’usages en matière d’hygiène et les Codes d’usages. Les produits doivent satisfaire à tout critère 
microbiologique établi conformément aux principes régissant l’établissement et l’application de critères 
microbiologiques pour les denrées alimentaires (CAC/GL 21-1997). 

No. SIN Nom de l’additif  Concentration maximale 
Colorants 
101(i) Riboflavine 300 mg/kg 
140 Chlorophylle Limitée par les BPF 
160a(i),e,f Carotènes  35 mg/kg  

seul ou en combinaison 
160a(ii) Carotènes, extraits naturels 600 mg/kg 
160b Extraits de rocou 25 mg/kg sur la base de bixine/norbixine 
 
Agents de conservation 
1105 Lysozyme Limitée par les BPF 
200 Acide sorbique 
201 Sorbate de sodium 
202 Sorbate de potassium 
203 Sorbate de calcium 

1 000 mg/kg sur la base de l’acide 
sorbique.  Traitement de surface 

uniquement* 

234 Nisine 12,5 mg/kg 
235 Pimaricine (natamycine) 2 mg/dm2 Non présente à une profondeur 

de 5 mm. Traitement de surface 
uniquement* 

251 Nitrate de sodium 
252 Nitrate de potassium 

50 mg/kg  
seul ou en combinaison 

280 Acide propionique 
281 Propionate de sodium 
282 Propionate de potassium 

3 000 mg/kg  
Traitement de surface uniquement* 

 
Régulateurs de l’acidité 
170(i) Carbonate de calcium Limitée par les BPF 
504 Carbonate de magnésium Limitée par les BPF 
575 Glucono-delta-lactone Limitée par les BPF 
 
Antiagglomérants 
460 Cellulose Limitée par les BPF 
460(i) Cellulose microcristalline Limitée par les BPF 
551 Silice amorphe 
552 Silicate de calcium 
553(i), (iii) Silicates de magnésium 
554 Aluminosilicate de sodium 
556 Aluminosilicate de calcium 
559 Silicate d'aluminium 

10 000 mg/kg  
seul ou en combinaison   

Silicates calculés en tant que silice 
amorphe 
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7. ÉTIQUETAGE 

Outre les dispositions de la norme générale du Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév.1-1991) et la norme générale pour l’utilisation des termes de 
laiterie (CODEX STAN 206-1999), les dispositions spécifiques suivantes s’appliquent : 

7.1 NOM DU PRODUIT 

Le nom Cheddar peut être utilisé conformément à la section 4.1 de la norme générale du Codex pour 
l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées, pour autant que le produit soit conforme à cette norme. 
Une orthographe différente peut être utilisée dans le pays de vente au détail lorsqu'elle est de règle dans ce 
pays. 

L'utilisation du nom est une option qui ne peut être exercée que si le fromage est conforme à cette norme. 
L'abandon de cette option pour un fromage se conformant à cette norme entraîne l'application des 
dispositions d'appellation (A-6) de la norme générale pour le fromage (CODEX STAN A-6 – 1978, Rév. 1-
1999). 

La désignation des produits dont la teneur en matière grasse est inférieure ou dépasse les limites du niveau de 
référence tout en étant supérieure au minimum absolu spécifié à la section 3.3 de la présente norme 
s’accompagnera d’une qualification appropriée décrivant la modification opérée ou la teneur en matière 
grasse (exprimée sous forme de matière grasse dans l’extrait sec ou de pourcentage de la masse, selon ce qui 
est jugé acceptable dans le pays de vente au détail), soit en faisant partie du nom, soit dans une position 
évidente dans le même champ de vision. Les qualificatifs acceptables sont les expressions caractérisantes 
appropriées spécifiées à la section 7.2 de la norme générale pour le fromage (CODEX STAN A-6 – 1978, 
Rév. 1-1999) ou une allégation nutritionnelle conforme aux directives pour l’utilisation des allégations 
nutritionnelles (CAC/GL 23 – 1997, Rév. 2-2004) 2. 

La désignation peut également être appliquée aux produits coupés, en tranches, râpés ou finement râpés, 
fabriqués à partir d’un fromage en conformité avec la présente norme. 

7.2 PAYS D’ORIGINE 

Le pays d’origine (c’est-à-dire le pays de fabrication, et non le pays dont le nom est originaire) est déclaré. Si 
le produit subit une transformation substantielle 3 dans un deuxième pays, ce dernier sera considéré comme 
étant le pays d’origine pour l’étiquetage. 

7.3 DECLARATION DE LA TENEUR EN MATIERE GRASSE LAITIERE 

La teneur en matière grasse laitière doit être déclarée d’une manière jugée acceptable dans le pays de vente 
au détail, soit (i) en pourcentage de la masse, (ii) en pourcentage de matière grasse dans l’extrait sec, soit (iii) 
en grammes par portion tels qu’ils figurent sur l’étiquette, à condition que le nombre de portions soit indiqué. 

7.4 INDICATION DE LA DATE 

Nonobstant les dispositions de la section 4.7.1 de la norme générale pour l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév.1-1991), la date de fabrication peut être indiquée au 
lieu d’une information de durabilité minimale, à moins que le produit ne soit destiné à être acheté en tant que 
tel par le consommateur final. 

                                                 
3  En ce qui concerne les allégations nutritionnelles comparatives, la teneur en matière grasse minimum de 48 % de 

matière grasse sur extrait sec constitue la référence. 
4  Par exemple, le réemballage, la coupe, le tranchage, le râpage et le râpage fin ne sont pas considérés comme une 

transformation substantielle. 


